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L 'OCDE a trente ans : bilan et perspectives par le Secrétaire général
de l'Organisation, Jean-Claude Paye.



L'OCDE a trente ans. Pour une orga¬
nisation internationale comme pour un
être humain, c'est l'âge où l'on peut être
déjà vieux si l'on s'est enfoncé dans la
répétition et le confort intellectuel. Ou
bien c'est l'âge où s'ouvrent les perspec¬
tives d'une maturité productive, si l'on a
solidement travaillé à s'en donner les

moyens et l'ardeur.
J'ai tout lieu de penser que l'OCDE cor¬

respond à la seconde description. Elle n'a
eu ni la tentation ni la possibilité de s'en-

L'OCDE
a 30 ans

Jean-Claude Paye
Secrétaire général de l'OCDE

User dans la routine : d'une part, les pro¬
blèmes dont elle a eu à traiter n'ont cessé

de se renouveler, d'autre part l'évolution
du monde l'appelle à un rôle accru. Avant
d'illustrer ces deux points, un bref portrait
de l'OCDE.

Une organisation d'un type original

L'OCDE se distingue de toute autre
organisation internationale par plusieurs
traits.

D'abord l'homogénéité de sa composi¬
tion. Les journalistes l'appellent souvent
«le club des pays riches». C'est pour le
moins simpliste : beaucoup de pays non
membres ont un revenu par tête supérieur
à celui de certains pays membres. En réa¬
lité ce qui est le vrai dénominateur commun
de ce club - car c'en est un -, c'est le par¬
tage de valeurs communes. D'abord en
matière économique : l'économie de mar¬
ché. Mais aussi dans le domaine politi¬
que : la démocratie pluraliste, dont tous
les pays membres ont aujourd'hui com

pris qu'elle était le terreau nécessaire à
l'épanouissement de l'économie de mar¬
ché, qui est fondée sur la liberté et l'initia¬
tive des agents économiques.

En second lieu, l'OCDE se singularise
par sa méthode de travail. Plus de cent
cinquante comités et groupes de travail
réunissent des responsables administra¬
tifs et gouvernementaux pour qu'ils réflé¬
chissent ensemble, avec l'aide du Secré¬

tariat et souvent celle d'experts de l'uni¬
versité, du monde des affaires et des syn¬
dicats, aux moyens de mener les meil¬
leures politiques possibles dans leur
domaine de compétence. Toute réunion à
l'OCDE est en fait un séminaire de perfec¬
tionnement. La sagesse collective qui s'y
forge influence, dès le stade de leur
conception, les politiques des pays mem¬
bres.

En troisième lieu, les domaines d'acti¬

vités de l'Organisation couvrent la vaste
palette des politiques économiques et
sociales : de la macro-économie à l'édu¬

cation, de la construction navale au déve¬
loppement rural, de l'environnement à
l'aide au développement, de la politique
commerciale à celle de la science et de la

technologie.
Voici donc une organisation qui ne dis¬

tribue pas d'argent, qui n'est investie
d'aucun pouvoir supranational, qui est
davantage un lieu de réflexion et de dis¬
cussion qu'une arène de négociation ou
d'affrontements rhétoriques. Mais une
organisation dont l'utilité est attestée par
la participation chaque année aux réu¬
nions qui s'y tiennent de près de vingt
mille personnes et dont les publications
sont connues et utilisées un peu partout
dans le monde.

De nouveaux domaines

Un bref regard sur l'évolution des acti¬
vités de l'OCDE au cours de la décennie

écoulée conduit à deux constatations.

D'une part des domaines nouveaux ont
été explorés. Ainsi par exemple, les ques¬
tions d'environnement, que l'OCDE a été
la première à mettre en lumière, il y a déjà
très longtemps. De même, l'analyse des
politiques économiques, longtemps con¬
centrée sur les perspectives et problèmes
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conjoncturels, s'est élargie et enrichie par
la prise en compte des problèmes struc¬
turels, dans leur immense variété. De
même encore, la mondialisation des mar¬

chés financiers, grâce au progrès techno¬
logique et à la déréglementation, a
conduit l'OCDE à analyser en profondeur
les avantages mais aussi les risques de
cette rapide mutation.

D'autre part, les gouvernements des
pays membres demandent de plus en
plus fréquemment à l'OCDE de combiner
ses expertises sectorielles ou spéciali¬
sées pour procéder à des analyses multi-
disciplinaires. Les exemples abondent : le
programme technologie et économie, qui
explore les multiples facettes de l'inter¬
action entre l'innovation et la perfor¬
mance économique ; le programme sur le
développement rural, qui vise à identifier
les divers facteurs favorisant ou contra¬

riant le développement rural ; l'étude des
«interfaces» de l'environnement avec les

politiques économique, énergétique, d'aide
au développement, de santé et sécurité,
de science et technologie.

Ce renouvellement permanent des pro¬
blèmes étudiés est un indiscutable élixir

de jouvence pour l'Organisation. Ce n'est
pas le seul.

international, technologie, prévision écono¬
mique, etc.. Il y a beaucoup à apprendre
de part et d'autre, et ce dialogue est
appelé à s'enrichir au fil du temps.

Le grand bouleversement qui affecte
depuis peu l'Europe centrale et orientale
appelle lui aussi au dialogue et à la coopé¬
ration. Plusieurs pays de cette région ont
clairement indiqué leur souhait d'être un
jour membre de l'OCDE. Tous ont exprimé
leur v de coopérer avec elle. C'est
pourquoi, en raison du problème assez
spécifique que posent ces pays, celui de
la transition rapide d'une économie plani¬
fiée du centre à une économie de marché,
l'OCDE a créé au sein de son secrétariat

un Centre pour la coopération avec les
économies européennes en transition, qui
met en un programme très diver¬
sifié de coopération.

Enfin, il me semble évident que les
contacts déjà établis avec plusieurs pays
d'Amérique latine prendront à l'avenir une
densité croissante, surtout si ces pays,
s'appuyant sur des coopérations régio¬
nales efficaces, sont en mesure de mener

les politiques nécessaires pour s'intégrer
pleinement dans le vaste courant de la
croissance mondiale.

De nouveaux partenaires

Le changement de décennie coïncide
avec la reconnaissance, désormais géné¬
rale dans le monde, de la supériorité des
valeurs économiques, politiques et sociales
sur lesquelles les pays de l'OCDE fondent
leur progrès. De la Corée au Chili, en pas¬
sant par les pays d'Europe centrale et
orientale, mais aussi dans presque tous
les pays en développement, on attend la
prospérité de l'économie de marché et de
la démocratie pluraliste.

Rien d'étonnant donc à ce que l'OCDE
noue avec un nombre croissant de pays
non membres des contacts, un dialogue,
établisse une coopération.

Avec plusieurs économies particulière¬
ment dynamiques d'Asie (Corée, Singa¬
pour, Taiwan, Hong Kong, Malaisie, Thaï¬
lande), un dialogue s'est amorcé depuis
deux ans pour examiner des problèmes
d'intérêt commun : système commercial

Un sage proverbe dit « qui trop embrasse
mal étreint». Il serait stupide et dérisoire
pour l'OCDE d'essayer à toute force de
multiplier ses activités et ses contacts.
Même si - ce qui est loin d'être le cas -
elle n'avait aucune contrainte budgétaire
pour limiter ses ambitions, elle perdrait
vite son utilité, et donc sa raison d'être

aux yeux de ses pays membres, si l'élar¬
gissement de son horizon se faisait au
détriment de la qualité et de la nature de
son travail. Club elle est, club elle doit
demeurer ; mais certainement pas un club
fermé.
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La nouvelle ère
'
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/Amy Plantin

Ni cordon, ni monopole,
davantage de choix - trois

aspects caractéristiques
de la nouvelle ère

plus concurrentielle qui
commence pour le secteur

des télécommunications.

L 'OCDEla célèbre à sa façon -
en publiant la première

livraison des Perspectives en
matière de communications1.
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TÉLÉCOMMUNICATIONS

La relation entre un secteur des télé¬

communications efficace et une

économie performante est désor¬
mais bien connue. De fait, les télécommu¬
nications sont à la révolution de l'informa¬

tion ce que les transports ont été à la
révolution industrielle - le vecteur de la

croissance économique. La prestation de
services de télécommunications publi¬
ques dans les pays de l'OCDE est
devenue au cours des années 80 un sec¬

teur à forte croissance, rémunérateur,

concurrentiel. Les tendances techniques
et réglementaires ont, toutes deux,
consolidé la position des exploitants de
télécommunications publiques (ETP) sur
le marché. L'accès aux capitaux d'inves¬
tissement est par ailleurs devenu plus aisé
et les ETP dépensent plus que jamais
dans la commutation numérique, les com¬
munications mobiles, la modernisation
des infrastructures et, last but not least,

dans les nouveaux services (réseaux
numériques à intégration de services,
RNIS, et services par satellite notam¬
ment)2.

Le secteur des télécommunications

défini comme englobant les équipements
et les services de télécommunications,

réalise dans les pays de l'OCDE un chiffre
d'affaires de quelque 350 milliards de dol¬
lars par an, soit 2,5 % du PIB (20 % pour
les ventes de matériels, le reste pour les
services) et emploie 2,8 millions de per¬
sonnes.

Le progrès technique et la déréglemen¬
tation ont fait des années 80 une décennie

de changements sans précédent. Et
l'avenir est très prometteur. Les ETP et les
prestataires de services sont de plus en
plus rentables en dépit - ou peut-être à
cause - de l'introduction de la concur¬

rence (graphique A). Les constructeurs se
préparent à une nouvelle vague d'investis¬
sements dans les communications sans

cordon, ou mobiles, qui promettent de
compter encore plus pour l'industrie des
télécommunications que ne le font pour
l'industrie de l'informatique, depuis une
dizaine d'années, les ordinateurs person¬
nels. De leur côté, les utilisateurs acquiè¬
rent de l'expérience dans la mise en place
de leurs propres réseaux privés pour la
voix et les données, et utilisent les télé¬

communications de façon novatrice pour

Amy Plantin est consultant à la division de la politique,
de l'information, de l'informatique et des communica¬
tions, direction de la science, de la technologie et de
l'industrie de l'OCDE.

ajouter de la valeur à leurs principales
activités commerciales.

Cela n'empêche pas l'existence d'un
certain nombre de problèmes non résolus
sur lesquels les décideurs devront se pen¬
cher au cours de la décennie 90 :

les avantages dont bénéficient les utili¬
sateurs des services intérieurs - tarifs

moins élevés fondés sur les coûts, sup¬
pression des restrictions à l'utilisation des
circuits privés - devront être étendus au
trafic international

le rythme inégal de la libéralisation de
la prestation de services et de l'offre de
terminaux provoque des frictions com¬
merciales à court terme

la frontière entre les télécommunica¬

tions et l'audiovisuel s'estompant de plus
en plus, un certain nombre de problèmes
délicats se posent en matière de régle¬
mentation.

La fin des monopoles ?

C'est au cours des années 80 que, dans
de nombreux pays de l'OCDE, l'industrie
des télécommunications est passée d'un
régime de monopole d'Etat à un système
d'entreprises concurrentielles, dérégle¬
mentées. La forme et la rapidité de cette
mutation ont varié. Les Etats-Unis ont

démantelé l'énorme monopole d'AT&T,
pour créer sept sociétés régionales Bell
(les BOCs) autonomes. Le Japon a ouvert
l'ensemble du réseau à la concurrence,
tout en maintenant une distinction entre

les propriétaires et exploitants d'installa¬
tions de télécommunications, et les autres

prestataires de services. Le Royaume-Uni
a garanti un duopole sur les liaisons fixes
jusqu'en 1990 au moins, tout en assurant
un certain degré de concurrence dans
tous les secteurs du réseau.

Beaucoup de pays ont abordé la ques¬
tion de façon plus prudente, autorisant la
concurrence dans tous les secteurs sauf

la téléphonie vocale demeurée sous
monopole. La Nouvelle-Zélande est le
seul pays à avoir institué un régime de
concurrence au sens le plus pur, libre de
toute restriction quant au nombre de nou¬
veaux concurrents admis sur les marchés

des services de télécommunications ou

aux types de services de télécommunica¬
tions pouvant être proposés. Ce régime
est aussi dépourvu de réglementations de
type sectoriel.

Les premières phases de la libéralisa¬
tion ont soulevé de nombreuses questions

quant à la qualité et la disponibilité des
services offerts par l'industrie des télé¬
communications. Pour la plupart des utili¬
sateurs cependant, ce sont les coûts qui
demeuraient la question essentielle. Les
redevances téléphoniques ont baissé en
termes réels dans tous les pays de
l'OCDE, mais cette réduction a été com¬

pensée, et au-delà, par une plus forte uti¬
lisation et des dépenses accrues de ser¬
vices de télécommunications.

Les avantages de la baisse des tarifs
n'ont d'ailleurs pas été répartis de façon
égale. Pour une distance, une période de
la journée et une durée données, un
panier d'appels téléphoniques peut être
cinq fois plus coûteux en Turquie qu'en
Islande pour un particulier et jusqu'à dix
fois plus cher pour un abonné profession¬
nel3. Cet écart de prix est très difficile à
justifier vis-à-vis de l'abonné et peut
constituer une lourde charge pour l'éco¬
nomie et la société en portant atteinte à la
compétitivité des entreprises et en frei¬
nant les échanges personnels.

Les communications internationales

sont depuis longtemps une activité très
rémunératrice pour les ETP. Le dévelop¬
pement des échanges et des déplace¬
ments internationaux augmente la
demande de services de télécommunica¬

tions internationales facilement disponi¬
bles. De fortes disparités de coûts
demeurent cependant. Pour rechercher
des moyens susceptibles d'atténuer les
inégalités dans les structures tarifaires
internationales, l'OCDE évalue les tarifs

des différents pays4. Le système actuel
d'établissement des comptes internatio¬
naux a, au moins pour certains pays,
aggravé les déséquilibres des échanges
de services de télécommunications de

base - lesquels s'accentueront encore
sauf si le système d'établissement des
comptes et de partage des recettes peut
être amélioré.

La concurrence devrait garantir le meil¬
leur service au prix le plus bas possible.
Pour choisir entre plusieurs fournisseurs,
l'abonné doit pouvoir évaluer qualité et
prix. Or peu de statistiques sur la qualité
des services sont disponibles de façon

1. Perspectives en matière de communications,
OCDE, Paris, 1990.

2. Voir p. 15.

3. Voir Tim Kelly, « Téléphone et télécom : quel est le
juste prix?», l'Observateur de l'OCDE, n° 164. juin-
juillet 1990.

4. Voir p. 11.
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TÉLÉCOMMUNICATIONS

A. TELECOMMUNICATIONS : CHIFFRES D'AFFAIRES PAR HABITANT

1978-1988

dollars E-U

systématique et régulière. L'utilisation
sélective de statistiques dans la publicité
peut troubler le consommateur, voire l'in¬
duire en erreur. Il faut donc plus de clarté
dans la notification des statistiques de
qualité du service, de même que des pro¬
cédures formelles garantissant un traite¬
ment approprié des demandes des
abonnés concernant leurs comptes.

Aider le consommateur
à choisir

Actuellement, seules les grandes entre¬
prises, et des clients choisis, peuvent
exiger des contrats comportant des
garanties de service et prévoyant des
pénalités en cas de défaillance du presta¬
taire. Si de ce fait le client important est
effectivement protégé, les petites entre¬
prises et les particuliers ne le sont tou¬
jours pas. Offrir un « contrat type de ser¬
vice» prévoyant, en cas de non-respect
des normes convenues, une indemnisa¬

tion financière du client pourrait
aujourd'hui constituer, pour des presta¬
taires concurrents, un moyen d'attirer une
nouvelle clientèle.

Les services de télécommunications ne

sont pas seuls à avoir connu des change¬
ments. D'importantes évolutions ont éga¬
lement eu lieu sur le marché des équipe¬
ments, lequel a représenté en 1988
quelque 77,2 milliards de dollars, soit une
hausse de 11,6% par rapport à 1987.
AT&T continue d'être en tête du peloton,
mais deux entreprises européennes lui
font désormais concurrence : Alcatel, qui
a repris la branche des télécommunica¬
tions européennes d'ITT en 1986, et Sie-
mens/GPT, né de la reprise conjointe de
Plessey en 1 989 (graphique B).

Les entreprises dont le chiffre d'affaires
a le plus augmenté sont celles qui consa¬
crent la plus forte part de leur activité aux
communications mobiles, Ericsson (27 %)
et Motorola (23%) par exemple. Cette
tendance devrait se poursuivre du fait
qu'un nombre croissant de pays envisa¬
gent l'utilisation des communications
mobiles. Certains pays, notamment d'Eu¬
rope centrale et orientale5, pourraient
considérer les télécommunications mo¬

biles non pas simplement comme un pro¬
longement du réseau existant mais
comme une concurrence pour le presta¬
taire établi et comme une solution de

rechange au réseau fixe dont l'infrastruc¬
ture est dépassée ou inadaptée.
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i

2,83

1,73

i 1'91
M 2,04

1978 1988

3,38

Portugal 1 2.46

Grèce 1 1.99 1,94

Espagne 1 1.72 % du PIB

Belgique 1 1,42

Italie | 1,56
Irlande I

Pays-Bas

Australie

Royaume-Uni =¥
France l ~] 1.75

Autriche 1 1'85
OCDE

Finlande

Islande

	1 | 1,94
1 1'57
1 1,42

Allemagne ~X-±71
Japon

Canada

Danemark I

,1 M'57
1 1'98
1 1,7?

Luxembourg 1 2,12
Nouvelle-Zélande

Suède I 2,05

Etats-Unis | 2,32
Norvège ~~] 2.34

Suisse i 2'09

0 100 200 300 400

Source : annuaire de l'Union internationale des télécommunications

500 600

Le monde nouveau

de la téléphonie mobile
L'énorme succès de la téléphonie

mobile à la fin des années 80 a fait entrer

l'industrie des télécommunications dans

une ère nouvelle. Le tableau 1 retrace le

taux de pénétration et la technologie uti¬
lisée dans les pays de l'OCDE. Avant l'ap¬
parition de la technologie des radiocom¬
munications cellulaires, les communica¬
tions mobiles étaient réservées à des utili¬

sateurs «privilégiés» pouvant payer un
prix très élevé. Les réseaux étaient de
faible capacité et nécessitaient le plus
souvent l'intervention d'un standardiste,

ce qui faisait de ce système plus un signe
de réussite sociale qu'un service suscep¬
tible de créer une demande.

La nouvelle technologie cellulaire a
permis de mettre la téléphonie mobile à la
portée de l'utilisateur moyen. Le nombre
d'abonnés peut être beaucoup plus élevé
qu'auparavant et occuper un spectre
électromagnétique minimal. Les abonnés
deviennent de plus en plus nombreux
chaque année et de nouveaux réseaux
sont constamment créés sans signes
apparents de saturation de la demande.

Grâce au progrès technique et à une
forte concurrence, les coûts des équipe¬
ments d'abonné ont baissé de moitié et

cette tendance devrait se poursuivre au
cours des années 90. Seul le montant de

la redevance de base pour ce service,

encore élevé pour l'utilisateur moyen, fait
qu'une part importante du marché de¬
meure inexploitée. Même les commer¬
çants non spécialisés peuvent désormais
vendre les équipements nécessaires du
fait de la baisse générale des prix des
équipements, de l'augmentation du
nombre des abonnés et de l'installation

gratuite de téléphones portables.
La libéralisation des marchés des télé¬

communications et leur ouverture à la

concurrence étrangère ont modifié l'équi¬
libre des échanges internationaux (gra¬
phique C). Le changement le plus impor¬
tant intervenu dans les échanges de ser¬
vices de télécommunications est celui

qui a suivi le démantèlement d'AT&T. Il a
eu pour résultat aux Etats-Unis qu'un
excédent de 213,8 millions de dollars en
1980 s'est transformé en un déficit de

2 372,8 millions en 1987. Pour deux rai¬
sons essentiellement : la libéralisation du

marché des équipements d'abonné (par
exemple combinés téléphoniques, téléco¬
pieurs et téléphones sans cordon) et la
suppression des réglementations obli¬
geant l'abonné à louer directement auprès
de l'ETP au moins un combiné téléphoni¬
que. Les échanges d'équipements de
commutation pour centraux téléphoni¬
ques (matériels utilisés sur un site central
par les ETP pour la commutation des
appels vers leurs destinations) n'ont guère
évolué malgré la déréglementation, du fait

5. Voir p. 19.
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B. EXPLOITANTS DE TELECOMMUNICATIONS PUBLIQUES :
CHIFFRES D'AFFAIRES ET RÉSULTATS NETS - 1988
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principalement des délais et des coûts
qu'impliquent les changements de four¬
nisseurs.

Les exportations de matériels de télé¬
communications dans les pays de l'OCDE
sont passées, entre 1980 et 1987, de 6,8
à 13,2 milliards de dollars, soit une pro¬
gression de 10 % par an. Leur volume par
rapport au volume total des exportations
de produits manufacturés est devenu un
indicateur important des échanges com¬
merciaux. En Suède, au Japon et en Fin¬
lande, les télécommunications représen¬
tent une proportion des exportations de
produits manufacturés sensiblement plus
forte qu'ailleurs.

La destination des exportations des
pays de l'OCDE ne cesse d'évoluer et
continuera à le faire pour répondre aux
besoins des nouvelles économies en

mutation d'Europe et d'Asie. Soixante-
trois pour cent allaient aux pays non mem¬
bres à la fin des années 70 et au début des

années 80 ; ce chiffre n'était plus que de
43,8 % en 1 987. Cette tendance s'explique
dans une large mesure par le recul des
exportations de l'OCDE à destination des

pays de l'OPEP. La demande en prove¬
nance des pays d'Europe centrale et
orientale qui doivent mettre en place et
moderniser leurs infrastructures de réseau

devrait entraîner une reprise des exporta¬
tions vers les pays non membres.

Autre phénomène sur le marché des
équipements de télécommunications : les
rachats de firmes sont remplacés par des
alliances tactiques destinées à donner
aux entreprises une stature internationale
et à leur permettre d'unir leurs forces pour
accroître leurs chances de survie sur le

marché. Les alliances sont aussi assez

fréquentes sur le marché de la commuta¬
tion où les coûts de recherche-dévelop¬
pement pour la mise au point d'une nou¬
velle gamme de commutateurs sont
devenus trop lourds pour une entreprise
isolée.

L'un des inconvénients des alliances

internationales est la multiplicité des spé¬
cifications à respecter. Cette multiplicité
rend prohibitifs les coûts à engager pour
réaliser des équipements conformes. A
mesure que le marché s'internationalisera,
les constructeurs exerceront de plus en

plus de pressions sur les gouvernements
pour qu'ils agissent vite en faveur de
normes unifiées.

Les alliances faciliteront la poursuite de
la libéralisation des procédures utilisées
pour l'agrément des équipements termi¬
naux, notamment la reconnaissance de

l'auto-certification par les constructeurs,
de manière à faire bénéficier les utilisa¬

teurs d'un matériel moins coûteux et de

meilleure qualité. Il s'agit d'un domaine
dans lequel l'OCDE considère que les
possibilités d'amélioration sont considé¬
rables, notamment sur les plans des coûts
et des délais. Par le passé, des procé¬
dures laborieuses d'homologation ont été
utilisées pour décourager les importa¬
tions. Cette pratique aide les construc¬
teurs nationaux, mais la situation est en
train d'évoluer. Dans l'ensemble, les four¬

nisseurs notent en effet un changement

COMMUNICATIONS MOBILES

DANS LES PAYS DE L'OCDE, 1 989 1

Abonnés

Taux de

pénétrationpar
100 habitants

Allemagne 138511 0,23

I Australie 150 000 0,92

Autriche 54 534 0,72

Belgique 26 864 0,27

Canada 462000 1,78

Danemark 116342 2,27

Espagne 23779 0,06

Etats-Unis 3500000 1,42

Finlande 139392 2,83

France 147389 0,26

Grèce n.d. n.d.

Irlande 8500 0,24

Islande 7523 3,06

Italie 66000 0,11

Japon 242888 0,20

Luxembourg 406 0,11

Norvège 173237 4,09

Nouvelle-Zélande 30 000 0,90

Pays-Bas 49500 0,34

Portugal 2 782 0,02

Royaume-Uni 699000 1,23

Suède 309491 3,69

Suisse 57995 0,88

Turquie 5101 0,01

0,78

n.d. non disponible

1 . Données pour septembre 1989 ou plus récentes.

Sources : FINTECH, Rapports annuels des ETP
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C. TELECOMMUNICATIONS :

ÉVOLUTION DES BALANCES COMMERCIALES
millions de dollars E-U

Etats-Unis -1 563,2 |
1 184,1

Canada
152,4
5,7

Italie
6,0

J 46,7
Royaume-Uni

-65,6 {
|236,8

France | 468,5
H345,1

Suède 1712,4

| 695 7

Allemagne I 916,6

1 773,1

Japon 2 780,2 1

^»^»^MB 1 021,7

- 2 000 - 1 000 0

Source : base de données sur les échanges NEXT ONU

1 000 2 000 3 000

1978-82 1983-87

d'attitude en faveur de l'utilisation univer¬

selle de technologies importantes - quelle
que soit leur origine.

Les nouveaux services qui se profilent

DES RÉSEAUX MAISON

Les réseaux privés acheminent mainte¬
nant une part croissante du trafic, notam¬
ment pour la transmission de données. Les
entreprises recherchent le pays idéal pour
leur réseau principal ou s'efforcent de déter¬
miner quels sont les pays dans lesquels
elles devraient supprimer des centres de
communication.

Deux grands facteurs conditionnent le
choix du lieu d'implantation d'un centre de
communication : le coût de location des

lignes privées et la largeur de bande dispo¬
nible. Le degré de liberté vis-à-vis des
contraintes réglementaires, le taux de dis¬
ponibilité du service, la fiscalité, les aides
publiques, le coût de la main-d'uuvre et les
loyers jouent aussi. A l'heure actuelle, on
dénombre quelque 14 000 réseaux privés
en Europe occidentale, dont un grand
nombre au Royaume-Uni, pays où les tarifs
des lignes louées ont toujours été main¬
tenus à un faible niveau .

Alors que les prix des télécommunica¬
tions sont un important sujet de préoccupa¬
tion pour les sièges sociaux européens, aux
Etats-Unis ce poste de dépenses entre pour
une plus faible part dans le coût total
d'exploitation d'un réseau privé. D'après
une étude du Massachusetts Institute of

Technology (MIT) sur les réseaux privés de
1 4 entreprises aux Etats-Unis, les dépenses
de personnel représentaient entre 30 et
50%, les dépenses d'équipement moins de
25 % et les redevances de communications

10% seulement du coût total. Le dévelop¬
pement des réseaux privés va se poursuivre
à mesure que les entreprises acquerront par
elles-mêmes la maîtrise de ce qui était
autrefois le terrain réservé des ETP. De plus
en plus soucieuses de sécurité et de dispo¬
nibilité des réseaux, elles considèrent indis¬

pensable l'autonomie que procure un réseau
privé.

à l'horizon ou que le public commence
tout juste à utiliser modifieront l'action
gouvernementale, influeront sur les cou¬
rants d'échanges et tendront à faire dis¬
paraître les frontières entre des marchés
qui jusqu'à présent étaient totalement
séparés. En témoigne le débat sur l'avenir
de la télévision à haute définition (TVHD)
qui vient tout juste de s'engager. Sera-t-
elle le pont entre la radiodiffusion et les
télécommunications ? Pour exploiter toutes
les possibilités de la TVHD, tels la vidéo
interactive, les services d'information et la

domotique intégrée (encadré), les appareils
de télévision devront être reliés aux infra¬

structures de réseaux. Le moyen le plus
efficace de parvenir à cette intégration
serait de tirer, jusque dans les locaux de
l'abonné, une fibre optique sur laquelle
seraient transmis aussi bien le téléphone
que la télévision.

Faut-il lever l'interdiction faite, dans de

nombreux pays, aux exploitants de télé¬
communications de transporter des signaux
de télévision et aux câblo-opérateurs de
devenir des exploitants de télécommuni¬
cations publiques? Le débat animé sur
cette question part de l'idée que si l'un ou
l'autre de ces secteurs pouvait étendre
son champ d'activité, et donc accroître
ses recettes, il pourrait devenir rentable
de câbler en fibre optique jusque chez les
abonnés.

L'expansion rapide des communica¬
tions mobiles ainsi que les débuts de la
TVHD, favorisées par une baisse des tarifs
et la déréglementation, augurent bien de
l'avenir des télécommunications au cours

des années 90. Les nouveaux marchés -

en Europe centrale et orientale notam¬
ment - modifieront les courants d'échan¬

ges et offriront de nouveaux débouchés
aux sociétés occidentales prêtes à prendre
des risques.

UNE RÉVOLUTION
DANS LES FOYERS

La transformation des télécommunica¬

tions aura pour le particulier, consommateur
d'activités de loisirs, des répercussions
aussi fortes que pour les grands groupes
industriels, comme le montrent trois exem¬

ples pris parmi bien d'autres.
Il sera possible d'avoir accès à des ser¬

vices d'information simplement en insérant
des cartes électroniques dans le téléviseur.
On a ainsi émis l'idée d'une diffusion élec¬

tronique de quotidiens édités spécialement
pour tenir compte des centres d'intérêts
spécifiques du lecteur, qui s'apparente¬
raient à des services de presse spécialisés.

La domotique intégrée consiste à rac¬
corder différents périphériques à un ordina¬
teur dans un téléviseur «intelligent», qui se
charge de gérer les alarmes de détection
d'incendie et d'intrusion, de couper l'éclai¬
rage dans les pièces inoccupées ou simple¬
ment d'éteindre des appareils à une heure
déterminée.

Dans la vidéo interactive la puissance de
calcul de l'ordinateur est mise à profit pour
manipuler des images vidéo enregistrées
sur un disque compact, de manière que
l'utilisateur puisse ne visualiser que ce qui
l'intéresse.

Les années 80 ont été dominées par
l'assainissement du marché intérieur,
grâce à la déréglementation et à l'encou¬
ragement de la concurrence interne. Les
années 90 devraient être plus internatio¬
nales. Les responsables de la réglementa¬
tion doivent être disposés à lever les nom¬
breuses restrictions qui pèsent sur l'utili¬
sation des circuits à usage privé et envi¬
sager des tarifs tenant davantage compte
de révolution des coûts - et ce à l'échelle

mondiale. Ils doivent poursuivre le mouve¬
ment de déréglementation engagé afin de
permettre à la concurrence de jouer. Le
résultat sera un utilisateur plus satisfait qui
bénéficiera de la technologie la plus
récente où qu'il se trouve dans le monde.

Bibliographie OCDE
Perspectives en matière de

communications, 1990

Indicateurs de performance
pour les exploitants de
télécommunications publiques, 1 990

L'industrie des

télécommunications : les défis

des mutations structurelles, 1988.
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Téléphone : hauts et bas
des tarifs internationaux

Dimitri Ypsilanti

Le prix d'un appel international peut varier du simple au double suivant le sens
de la communication. Quel cadre tarifaire permettrait d'assurer aux consommateurs
un traitement équitable, d'encourager la concurrence entre prestataires de services

et de garantir la transparence des pratiques comptables ?

Le monopole fut de tout temps et
presque partout la caractéristique
des administrations de télécommu¬

nications. Un régime en vigueur aussi bien
pour l'acheminement et la commutation
du trafic intérieur de télécommunications

que pour les communications internatio¬
nales.

Pour faire un appel téléphonique inter¬
national, il faut dans un premier temps
raccorder, par le biais d'un central inter

national, le réseau intérieur du pays émet¬
teur à une ligne internationale ; puis, dans
un second temps, se raccorder au réseau
national du pays destinataire par un autre
central international. Bien que cela soit
techniquement possible, les structures
actuelles du marché ont interdit aux

Dimitri Ypsilanti est économiste à la division de la poli¬
tique de l'information, de l'informatique et des com¬
munications, direction de la science, de la technologie
et de l'industrie de l'OCDE.

exploitants étrangers de télécommunica¬
tions d'acheminer le trafic international

directement jusqu'aux destinataires.
Dans la pratique, les exploitants de ser¬

vices internationaux ont été contraints de

conclure des accords avec des exploi¬
tants de divers pays pour assurer conjoin¬
tement et de bout en bout l'achemine¬

ment du trafic de télécommunications.

Parfois, de tels accords sont nécessaires
avec les pays par lesquels transite le tra-

l'OBSERVATEUR de l'OCDE 167 décembre 199Cyjanvier 1991
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fie. En outre, les infrastructures internatio¬

nales, telles que les câbles transatlanti¬
ques, appartiennent fréquemment à plu¬
sieurs exploitants qui en assurent conjoin¬
tement l'exploitation et la maintenance.

La Convention internationale des télé¬

communications ainsi que les recomman¬
dations pertinentes du Comité interna¬
tional consultatif télégraphique et télépho¬
nique (CCITT) régissent depuis toujours
les accords bilatéraux conclus entre

exploitants de services internationaux de
télécom. Des accords qui fixent les condi¬
tions et les prix des prestations.

Evolutions du marché

La stabilité du cadre institutionnel et

comptable applicable aux télécommuni¬
cations internationales n'a pas empêché
d'importants changements sur les mar¬
chés des télécommunications internatio¬

nales. Les principaux axes de trafic inter¬
national - Europe/Amérique du Nord
(60% du trafic mondial), Amérique du
Nord/Asie du Sud-Est (20 %) - ont vu leur
capacité s'accroître fortement.

Ainsi, la capacité du câble sous-marin
à fibre optique TAT-8 (Transatlantique), en
fonctionnement depuis 1988, représente
plus du double de celle des câbles en
cuivre en service (TAT-5, 6 et 7). D'autres
câbles augmenteront encore cette capa¬
cité, comme TAT-9 qui devrait offrir dans
l'Atlantique Nord une capacité double de
celle de TAT-8 pour un surcoût d'environ
20% seulement. Les coûts moyens par
circuit s'en trouveront diminués.

Comme les capacités internationales
progressent plus vite que le trafic qu'elles
doivent acheminer et que, simultanément,
le progrès technologique réduit les coûts,
le prix des communications internatio¬
nales est amené à diminuer. A cette

réserve près : pour la plupart des appels
internationaux, les coûts les plus élevés
sont ceux de la transmission et de la com¬

mutation des appels au niveau national et
non ceux de leur transmission internatio¬

nale.

Il n'en demeure pas moins que le trafic
téléphonique international a progressé lui
aussi à un rythme rapide, même si sa part
dans le trafic total reste faible. On estime

sa progression, au départ des pays de
l'OCDE, à environ 5,6% entre 1987 et
1992. Dans un certain nombre de pays où
se développent de nouveaux services
empruntant le réseau téléphonique public

commuté, la télécopie (fax) par exemple,
cette croissance sera sans doute beau¬

coup plus forte.
Si le trafic international ne représente

qu'une part relativement faible du trafic
total, sa contribution aux recettes glo¬
bales que les administrations des télécom
retirent du trafic téléphonique est consi¬
dérablement plus forte. Ainsi en Espagne,
les communications internationales ont

représenté en 1987 quelque 14% des
recettes de Telefonica, mais seulement
0,7 % du trafic.

Tendances des prix
Traditionnellement élevés, les tarifs

internationaux et les services intérieurs

longue distance ont en général permis de
subventionner le service téléphonique
local. Néanmoins, comme le montre le

tableau 1 , les prix des appels internatio¬
naux automatiques ont fortement baissé,
en particulier sur les liaisons transatlanti¬
ques.

1. TARIFS INTERNATIONAUX i

ÉVOLUTION 1979-1989

Coût d'un appel de 3 minutes,
heures de pointe, monnaie locale
1979=100^

A:

De:

Etats-Unis

ês

- 33,55 37,74 45,71

Allemagne 33,36 78,37 69,86

France 30,63 73,31

Royaume-Uni 55,04 64,87 90,82

1. Ajusté pour tenir compte de l'inflation.
Source : OCDE

Il reste que, dans de nombreux pays,
cette péréquation tarifaire a introduit des
distorsions telles qu'une réduction plus
marquée des prix internationaux s'avère
difficile. Qu'il s'agisse des appels locaux,
des appels intérieurs à longue distance ou
des appels internationaux, les tarifs télé¬
phoniques devront en effet être totale¬
ment rééquilibrés afin de refléter davan¬
tage révolution des coûts. Une restructu¬
ration impliquant souvent une décision
politique qui échappe aux exploitants de
télécommunications publiques.

La réduction des tarifs téléphoniques
internationaux n'a pas fait disparaître l'im¬
portant déséquilibre qui, dans la zone

OCDE, existe entre le prix des appels au
départ et à l'arrivée pour un même pays.
Ainsi, 5 % des taxes de perception bilaté¬
rales entre les pays de l'OCDE sont deux
fois plus élevées que le coût de l'appel
dans la direction opposée (tableau 2), et
10 % sont d'un montant encore supérieur
de moitié à ce coût.

En outre, certains pays (Belgique,
Danemark, Grèce, par exemple) n'ont tou¬
jours pas introduit de tarif heures creuses
pour les appels internationaux ou encore
n'appliquent de tels tarifs que pour un
nombre limité de destinations. Et plu¬
sieurs pays européens (Allemagne, Autri¬
che, Suisse et Portugal) ne les ont pas
encore généralisés pour les appels trans¬
continentaux.

Cette absence de modulation tarifaire

selon l'heure de la journée est générale¬
ment contre-productive car elle ne permet
pas d'optimiser l'utilisation du réseau ni
d'encourager les abonnés à effectuer
leurs appels pendant les périodes de
moindre encombrement sur le réseau. De

plus, les différences dans les prix des
appels sont naturellement importantes, ce
qui a un impact non seulement sur le
volume des appels effectués sur un
marché donné, mais encore sur le sens

des appels réalisés.

Déséquilibres
internationaux?

Plusieurs pays de l'OCDE s'inquiètent
des déficits croissants de leurs balances

des paiements en matière de télécommu¬
nications internationales bilatérales. La

Federal Communication Commission

américaine s'est ainsi préoccupée d'un
déficit en augmentation de 20% l'an et
qui atteignait 2 milliards de dollars fin
1988.

Provoqués par un déséquilibre du trafic,
ces déficits trouvent en partie leur origine
dans le niveau élevé des taxes de percep¬
tion et de répartition (encadré) en vigueur
dans plusieurs pays. Ils peuvent aussi
avoir d'autres causes socio-économi¬

ques. Par exemple : les structures et le
profil spécifiques des économies en
matière commerciale; l'importance rela¬
tive de l'investissement étranger direct ; la
répartition des populations immigrées (qui
effectuent des appels à destination de
leurs pays d'origine); les décalages
horaires ou encore l'intensité d'utilisation

des nouveaux services.
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2. TARIFS INTERNATIONAUX : COMPARAISON ENTRE LES PAYS DE L'OCDE

Coût d'un appel de 3 minutes, heures de pointe, $E-U, décembre 1989

A:

De:

g

Australie Autriche 2

1
CO

O

|
c3
o

s
s.
.2

CO

'c

S
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eu

I
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9
o
c:

£5
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TZ

CD

3
1
-3

|
X

_l

CD

S
e
o

Z

1
o
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t

1 ! 8
<J3

m

I
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Allemagne 4,95 1,82 1,82 4,95 1,82 1,82 4,95 2,04 1,82 1,82 1,82 2,04 1,82 5,82 1,82 2,04 4,95 1,82 1,82 1,82 2,04 1,82

Australie 4,04 4,04 4,04 4,04 4,04 4,98 4,04 4,04 4,04 4,98 4,04 4,04 4,04 4,98 4,98 4,04 3,09 4,04 4,98 4,04 4,04 4,98 4,98

Autriche 1,95 6,31 1,95 4,05 1,95 3,00 4,05 3,00 1,95 3,00 3,00 3,00 1,95 6,31 1,95 3,00 6,31 1,95 3,00 3,00 3,00 1,95 3,00

Belgique 2,08 11,25 3,00 6,43 3,00 3,00 6,43 3,00 1,93 3,00 1,93 3,00 3,00 11,25 1,35 3,00 11,25 1,35 3,00 1,93 3,00 1,93 3,00

Canada 5,25 4,24 5,25 5,25 4,64 6,30 1,72 4,64 4,24 5,57 4,64 5,57 5,96 5,59 4,64 4,64 4,24 4,64 6,30 4,24 4,64 4,94 6,30

Danemark 1,43 5,30 1,71 1,43 5,30 1,71 5,30 1,02 1,71 1,71 1,71 2,04 1,71 8,15 1,43 1,02 5,30 1,43 1,71 1,71 1,02 1,71 1,71

Espagne 3,08 12,49 3,67 3,08 10,28 3,08 10,28 3,67 3,08 3,08 3,08 3,67 3,08 12,49 3,08 3,67 12,49 3,08 3,08 3,08 3,67 3,67 3,08

Etats-Unis 4,02 5,93 4,02 4,02 1,55 4,02 4,02 4,02 4,02 4,02 3,57 4,02 4,02 5,93 4,02 4,02 5,93 4,02 4,62 3,57 4,02 4,02 4,02

Finlande 2,79 4,74 2,79 2,79 4,74 1,39 3,27 4,74 2,79 3,27 2,79 3,14 3,97 9,75 2,79 1,39 4,74 2,79 3,27 2,79 1,39 2,79 3,27

France 2,09 8,90 3,05 2,09 4,35 2,09 2,09 4,36 3,05 2,09 2,09 3,05 2,09 8,90 2,09 3,05 8,90 2,09 2,09 2,09 3,05 2,09 2,09

Grèce 2,87 10,44 2,22 2,87 8,27 2,87 2,87 8^7 3,52 2,87 3,52 5,22 2,22 10,44 2,87 3,52 10,44 2,87 3,52 2,87 3,52 2,22 2,22

Irlande 2,58 10/44 3,76 2,58 6,30 2,58 2,58 6,30 3,76 2,58 2,58 3,76 2,58 10,44 2,58 3,76 10,44 2,58 2,58 2,03 3,76 2,58 2,58

Islande 4,37 7,49 4,37 4,37 5,96 3,31 4,37 6,82 3,64 4,37 4,90 4,37 4,90 12,52 4,37 3,31 10,14 3,64 4,37 3,78 3,31 4,37 4,90

Italie 3,13 12,62 3,13 3,59 9,31 3,59 3,59 9,31 4,12 3,13 3,13 4,12 4,12 13,04 3,13 4,12 13,04 3,59 4,12 3,59 4,12 3,13 4,12

Japon 9,84 7,76 10,68 9,84 9,55 10,68 10,68 6,24 10,68 9,84 10,68 10,68 10,68 9,84 9,84 10,68 9,55 9,84 10,68 9,84 10,68 9,84 10,68

Luxembourg 1,59 9,46 1,59 1,13 5,67 1,59 1,59 5,67 2,65 1,59 1,59 1,59 2,65 1,59 9,46 2,04 9,46 1,13 2,65 1,59 2,04 1,59 2,65

Norvège 2,50 8,12 2,50 2,50 5,05 1,30 2,50 5,05 1,30 2,50 2,50 2,50 2,50 2,50 8,12 2,50 8,12 2,50 2,50 2,50 1,30 2,50 2,50

Nouvelle-Zélande 5,44 2,76 5,44 5,44 5,44 5,44 5,44 5,44 5,44 5,44 5,44 5,44 5,44 5,44 5,44 5,44 5,44 5,44 5,44 5,44 5,44 5,44 5,44

Pays-Bas 1,55 8,22 2,04 1,55 3,65 1,55 2,53 3,65 2,53 1,55 2,53 2,04 2,53 2,04 8,22 1,55 2,04 8,22 2,53 1,55 2,04 1,55 2,53

Portugal 2,77 6,84 2,77 2,77 5,93 2,77 2,40 5,93 3,17 2,77 2,77 2,77 3,17 2,77 8,08 2,77 3,17 6,84 2,77 2,77 3,17 2,77 3,17

Royaume-Uni 2,26 4,97 2,74 2,26 3,98 2,26 2,41 3,98 2,74 2,26 2,74 1,87 2,74 2,41 6,99 2,26 2,74 4,97 2,26 2,41 2,74 2,26 2,74

Suède 1,90 7,13 2,30 1,90 3,20 1,04 2,95 3,20 1,04 2,30 2,95 2,30 2,95 2,30 7,13 2,30 1,04 7,13 1,90 2,95 2,30 2,30 2,95

Suisse 2,06 5,85 2,06 2,06 3,65 2,56 2,56 3,65 2,56 2,06 2,56 2,56 3,65 2,06 5,85 2,06 2,56 5,85 2,06 2,56 2,56 2,56 2,56

Turquie 5,35 10,70 5,35 5,35 10,70 5,35 5,35 10,70 5,35 5,35 3,64 5,35 5,35 5,35 10,70 5,35 5,35 10,70 5,35 5,35 5,35 5,35 5,35

En gras : plus du double du prix d'un appel dans la direction opposée.

Source : modèle OCDE de comparaison des tarifs

Principes d'action
La plupart des pays de l'OCDE se sont

entendus sur plusieurs principes applica¬
bles aux tarifs de télécommunications. En

particulier les suivants :
les tarifs ne doivent pas constituer des

barrières visant à restreindre la prestation
de services

ils ne doivent pas établir une discrimi¬
nation entre prestataires nationaux et
étrangers

ils doivent être transparents, de même
que leurs modalités de mise en euvre

1 . Voir Dimitri Ypsilanti, « Services de télécommunica¬
tions : un cadre pour les échanges », l'Observateur
de l'OCDE, n° 163, avril-mai 1990.

ils doivent évoluer en fonction des

coûts1.

De ces principes découlent les consta¬
tations suivantes en matière de tarification

internationale :

les prix des services téléphoniques
internationaux sont très souvent excessifs

et s'écartent beaucoup du coût effectif de
prestation

ces prix pénalisent les appels interna¬
tionaux par rapport aux appels nationaux
à distance équivalente

ils défavorisent les utilisateurs natio¬

naux sur les marchés internationaux

la rigidité des structures tarifaires
conduit à une moindre efficacité dans

l'utilisation des infrastructures

les taxes de répartition n'ont pas en
général suivi l'évolution des coûts de
prestation des services

les écarts entre tarifs de perception et
de répartition rendent de plus en plus dif¬
ficile la tâche des exploitants désireux de
pratiquer une tarification fondée sur les
coûts et techniquement performante.

Le système des taxes de répartition a
facilité les règlements internationaux en
les simplifiant et les uniformisant. Mais
son efficacité était plus évidente lorsque
le progrès technologique et la concur¬
rence dans les services étaient moins

marqués qu'aujourd'hui.
Faut-il cependant envisager une

réforme du cadre actuel de tarification des
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Pose d'un des premiers câbles
sous-marins transatlantiques

il y a plus de 100 ans.

L'ÉTABLISSEMENT DE LA FACTURE TÉLÉPHONIQUE

La distinction entre tarif de perception et
tarif de répartition est importante lorsqu'on
établit les comptes internationaux entre
exploitants de services internationaux de
télécommunications. Le tarif de perception
est celui que fixe une administration des
télécommunications et qu'elle perçoit
auprès de ses abonnés pour l'utilisation
d'un service téléphonique; il correspond
donc au prix d'un appel téléphonique inter¬
national.

Le tarif de répartition est le taux convenu
entre deux administrations pour l'établisse¬
ment des comptes internationaux. Pratique¬
ment, il correspond au prix de l'accès au
réseau du pays de destination de l'appel
demandé à l'exploitant du pays d'où pro¬
vient l'appel. Il n'existe donc qu'un seul tarif
de répartition entre deux pays alors que le
tarif de perception appliqué par chacun à
ses abonnés peut différer.

Des différences considérables peuvent
exister entre tarif de perception et tarif de
répartition. Pour plusieurs raisons :

le tarif de répartition est exprimé dans une
unité de compte internationale (droits de
tirage spéciaux du Fonds monétaire interna¬
tional ou franc-or) alors que le tarif de per

ception est normalement libellé en monnaie
nationale

les deux tarifs peuvent être fondés sur
des unités de trafic différentes

la valeur des monnaies nationales peut
fluctuer par rapport aux unités de compte
internationales

la politique budgétaire des gouverne¬
ments peut avoir une influence sur les tarifs
de perception.

Autre motif important de divergence : un
exploitant peut unilatéralement abaisser le
prix des appels internationaux, soit en géné¬
ral, soit vis-à-vis de certains pays, alors qu'il
ne parviendra pas toujours, dans le cadre
de négociations bilatérales, à abaisser
immédiatement les tarifs de répartition.

Les revenus générés par le trafic réalisé
entre les administrations des pays termi¬
naux sont en général répartis en parts éga¬
les, suivant une procédure de répartition
comptable des recettes. Parfois, lorsque le
solde des comptes est négligeable parce
que le trafic est pratiquement le même dans
les deux sens, les pays peuvent tout simple¬
ment convenir de ne pas régler leurs
comptes internationaux de télécommunica¬
tions.

télécommunications internationales alors

que les difficultés tiennent essentiellement
au niveau trop élevé des taxes? Une
situation qui ne résulte pas nécessaire¬
ment du cadre international en vigueur.
Ainsi, pour réformer les pratiques actuel¬
les, il suffirait à cet égard d'exiger un res¬
pect plus strict des recommandations du
CCITT, dont les objectifs sont d'encou¬
rager une politique de prix fondée sur
révolution des coûts et d'éviter les désé¬

quilibres entre les taxes bilatérales et
entre tarifs et taxes de répartition.

De surcroît, la réforme des prix des télé¬
communications internationales est une

question qui relève de la politique natio¬
nale. Elle implique une réforme structu¬
relle des services nationaux de télécom¬

munications et dépend de la capacité des
exploitants de télécommunications à réé¬
quilibrer leurs pratiques tarifaires concer¬
nant les appels locaux, nationaux et inter¬
nationaux.

La question du prix des télécommuni¬
cations internationales devient cruciale

avec l'internationalisation et la tertiarisa-

tion croissante des économies de l'OCDE.

De plus en plus, les télécommunications
constituent le véhicule essentiel du com¬

merce international.

Les pays qui maintiennent à un niveau
élevé les prix internationaux des services
de télécommunications prennent le risque
de voir se dégrader la position concurren¬
tielle de leurs entreprises. Il est également
temps de commencer à revoir le système
international en vigueur pour lui donner
plus de souplesse et faire en sorte
d'augmenter ses moyens de pression sur
les pays qui tardent à ajuster leurs prix.

Bibliographie OCDE
Indicateurs de performance

pour les exploitants
de télécommunications publiques,
1990

Echanges de services
d'information, d'informatique
et de communications, 1 990

Dimitri Ypsilanti, « Services
de télécommunications : un cadre pour
les échanges », l'Observateur
de l'OCDE, n° 163, avril-mai 1990

Les services reposant sur
les réseaux de télécommunications,
1990.
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9 Télécom:
les investissements

à la croisée des chemins
Theodore Darmaros

Progrès techniques rapides et déréglementation
caractérisent la révolution des télécommunications.

Avec quelles conséquences pour l'investissement ?

Les investissements dans l'infrastruc¬

ture, la technologie et l'équipement,
quelle qu'en soit la finalité à court

terme, constituent, à long terme, l'héritage
que lègue une génération à la suivante.
Dans le domaine des télécommunica¬

tions, cet héritage remonte à un siècle au
moins. Au cours de cette période, les pays
industrialisés ont continuellement investi

de larges proportions de leur PNB dans la
construction de ce qui apparaît désormais
comme un élément indispensable de leur
structure économique : le réseau télépho¬
nique public.

Toutefois, peu d'autres secteurs, voire
aucun, ont connu en un laps de temps si
court une transformation aussi profonde
que les télécommunications depuis le
début des années 80. Un service d'intérêt

public, fondé sur une technologie stable
et soumis au contrôle des pouvoirs
publics ou de grands monopoles privés,
se transforme en un secteur économique
dynamique, qui fait appel aux équipe-

Théodore Darmaros est consultant à la division de la

politique de l'information, de l'informatique et des
communications, direction de la science, de la techno¬

logie et de l'industrie de l'OCDE.

ments numériques les plus modernes.
Cela pour offrir un éventail grandissant de
services sophistiqués obéissant de plus
en plus aux mécanismes du marché.

Or l'enthousiasme suscité par l'électro¬
nique numérique et la déréglementation
s'accompagne d'incertitudes quant aux
décisions importantes en matière d'inves¬
tissement et, pour la première fois, de diffi¬
cultés réelles d'établir un pronostic fiable
du brillant avenir du secteur. Il est aussi

apparu clairement que, malgré la rapidité
du changement technique, les investis¬
sements dans les télécommunications
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demanderont un effort durable. Ils exigent
à la fois un suivi constant des tendances

longues en matière d'investissement et
une analyse approfondie des options
offertes aux exploitants de télécommuni¬
cations publiques (ETP).

A l'échelle mondiale

Miroir du climat économique général,
les dépenses d'investissement des ETP
(terrains et bâtiments exclus) dans les
pays de l'OCDE sont restées relativement
stables de 1979 à 1988 (dernière année
pour laquelle on dispose de données). Les
parts relatives des pays de la Commu¬
nauté européenne, des Etats-Unis et du

A. INVESTISSEMENTS

DES EXPLOITANTS

DE TÉLÉCOMMUNICATIONS
PUBLIQUES DANS LES PAYS

DE L'OCDE -1978-88
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Sources : annuaires de l'Union internationale des télé¬

communications, rapports annuels des ETP

Japon dans le total des pays de l'OCDE
n'ont pas non plus radicalement changé
(graphique A).

La part des télécommunications dans
l'investissement total peut s'exprimer par
son rapport à la formation brute de capital
fixe (FBCF) globale. Ce chiffre a varié
entre 1 et 6 % environ dans les pays de
l'OCDE, la moyenne étant comprise entre
2,5 et 3%. L'Irlande et la Turquie, deux
pays moins industrialisés, ont un rapport
systématiquement supérieur à cette
moyenne (Irlande), ou un rapport en
augmentation régulière (Turquie), ce qui
témoigne de l'importance qu'ils attachent
au développement de l'infrastructure des
télécommunications. Un certain nombre

des principaux pays industrialisés (Suède,
Allemagne) ont eux aussi progressivement
accru la part des télécommunications
dans l'investissement total pendant la
majeure partie des années 80. (La péné¬
tration du téléphone dans ces deux pays
était déjà importante à la fin des années
70 et leurs efforts supplémentaires ont été
en grande partie consacrés à la moderni¬
sation de l'infrastructure de réseau.)

L'investissement par habitant dans le
secteur des télécommunications est un

indice utile pour comparer les investisse¬
ments de plusieurs pays dont la taille de
la population ou le stade de développe¬
ment des infrastructures ne sont pas les
mêmes. Le graphique B illustre les résul¬
tats de plusieurs pays de l'OCDE, choisis
pour leurs différences en matière d'inves¬
tissement, entre 1 978 et 1 987. La plupart
des autres pays ont conservé leur position
relative, encore que la Suède se distingue
par l'amélioration sensible de sa position.
On constate en outre d'importants écarts
entre les pays, malgré les efforts des
moins avancés pour rattraper leur retard.
La Suisse, par exemple, a investi dix fois
plus par habitant que la Turquie en 1 987 ;
mais une décennie plus tôt, il s'agissait
de près de trente fois plus.

La révolution numérique

Les ETP ont commencé, depuis la fin
des années 70, à remplacer sur leurs
réseaux les centraux électro-mécaniques
par des systèmes informatisés, en orien¬
tant de plus en plus leurs investissements
vers les technologies numériques au détri¬
ment des technologies analogiques.
L'évolution des investissements au cours

de la dernière décennie laisse supposer

que cette profonde mutation technolo¬
gique ne s'est pas traduite par des varia¬
tions brutales de l'investissement global.
Tous les ETP ayant entrepris d'installer du
matériel numérique, on pourrait peut-être
escompter une prolongation de ces ten¬
dances au cours des années 90.

Mais pas nécessairement : la techno¬
logie numérique offre actuellement aux
constructeurs, exploitants et utilisateurs
un choix d'équipements, de services et de
structures de réseau qui s'élargit sans
cesse au fur et à mesure des innovations.

De fait, le progrès technique est si rapide
qu'il semble risqué de se fixer sur un
modèle de réseau particulier, un éventail
déterminé de services ou un ensemble

constant de critères de performances.
Cette diversité sans précédent des tech¬
nologies numériques de communication
risque de bouleverser la structure établie
des investissements des années 90, les

ETP pouvant souhaiter suivre des voies
divergentes pour le développement des
réseaux et des services.

Parmi les options disponibles, le réseau
téléphonique, constamment modernisé,
continuera à occuper une place centrale
dans la stratégie de la plupart des ETP. De
fait, comme l'a démontré le succès

impressionnant du fax (télécopie) - qui ne
nécessite qu'une simple ligne télépho¬
nique -, le réseau téléphonique universel
offre sans doute plus de possibilités qu'on
ne le soupçonnait. L'arrivée du Réseau
numérique à intégration de services
(RNIS), une version numérique de l'actuel
réseau téléphonique, va sans doute ren¬
forcer encore l'utilité du réseau. Le RNIS

améliorera sensiblement les perfor¬
mances des lignes téléphoniques et leur
permettra d'acheminer, en plus de la voix,
des données et des images.

Le succès commercial du RNIS n'est

cependant pas garanti. Il dépendra dans
une large mesure de la mise en place de
conditions plus propices au jeu de la
concurrence pour les réseaux et services
« de base » (c'est-à-dire, le téléphone). La
concurrence permettra aux prestataires
de services de télécommunications indé¬

pendants des ETP, et à d'autres utilisa¬
teurs, de proposer des applications nova¬
trices fructueuses fondées sur le RNIS;

elle abaissera les prix des équipements et
services liés au RNIS; elle encouragera
les accords librement conclus plutôt que
la mise en vigueur administrative de
normes internationales «ouvertes» non

exclusives.
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B. EXPLOITANTS DE TELECOMMUNICATIONS PUBLIQUES :
INVESTISSEMENTS PAR HABITANT DANS 5 PAYS DE L'OCDE
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La mise en place du RNIS se déroulera
dans un contexte où coexisteront plu¬
sieurs systèmes, très souvent concur¬
rents : réseaux spécialisés de données,
qui augmentent encore la vitesse et la
capacité de transmission de l'information
pour les utilisateurs qui le demandent;
réseaux mobiles cellulaires, auxquels on
prédit actuellement un brillant avenir,
notamment en Europe centrale et orien¬
tale1 ; réseaux spécialisés à valeur ajou¬
tée, exploités par les ETP, individuelle¬
ment ou dans le cadre d'alliances, en

concurrence avec d'autres prestataires de
services de réseau à valeur ajoutée;
réseaux privés exploités par les utilisa¬
teurs, fonctionnant à l'intérieur des entre¬

prises et entre plusieurs firmes.
Même si le RNIS connaît un succès

commercial, il ne sera manifestement pas
le seul à acheminer des informations

numériques et les ETP devront répartir
leurs investissements entre une diversité

d'autres réseaux au lieu de les concentrer

sur un unique réseau « intégré».
Une autre évolution technologique qui

influera de manière déterminante sur la

concurrence entre tous ces réseaux, et

par conséquent sur les stratégies d'inves¬
tissement des ETP, consiste à améliorer

de façon sélective les réseaux en les
dotant d'une «intelligence» program¬
mable par logiciel. Cette intelligence per¬
mettra de reconfigurer les réseaux de
façon souple en fonction des besoins des
utilisateurs. Elle permettra de leur confier
des tâches habituellement accomplies par
des opérateurs humains dans la commu¬
tation des appels, comme l'identification
du correspondant et le traitement person¬
nalisé. Surtout, elle permettra l'introduc¬
tion plus rapide et moins coûteuse de
nouveaux services dans les bases de

données informatisées sur réseau.

L'intelligence peut toutefois résider
dans les terminaux des utilisateurs et

1. Voir pp. 6 et 19.

aussi dans les réseaux exploités par des
ETP ; l'exploitation de toutes les possibi¬
lités qu'elle offre peut encourager l'ouver¬
ture aux usagers de fonctions centrales
de contrôle des réseaux. C'est pourquoi,
pour les ETP comme pour les organismes
de réglementation, le développement de
l'intelligence devient un problème central
d'investissement dont la solution détermi¬

nera le degré de contrôle qu'exerceront
les ETP sur leurs actifs propres et la viabi¬
lité commerciale de leurs réseaux « intelli¬

gents».

La technologie rapproche aussi chaque
jour un peu plus la possibilité de trans¬
mettre dans les foyers des images haute
définition par les câbles à fibres optiques,
éventuellement par l'intermédiaire du
réseau téléphonique. Une telle évolution
exigerait de la part des ETP de gros inves¬
tissements supplémentaires, susceptibles
cependant de produire d'importants reve¬
nus. Or les prévisions actuelles de la
demande ne sont pas nettement favora¬
bles à une convergence de la radiodiffu¬
sion et des télécommunications. Si les

ETP s'introduisent sur le marché de la

vidéo grand public, les organismes de
réglementation imposeront des conditions
afin de protéger la concurrence dans l'en¬
semble du secteur.

La révolution numérique dans le
domaine des télécommunications crée

une grande diversité de solutions techni¬
ques. Pour faire le bon choix, les ETP doi¬
vent écouter davantage, et mieux que
jusqu'ici, les besoins de plus en plus
importants - et de plus en plus divergents -
de leurs clients. Des sociétés privées
avancées investissent dans leurs réseaux

d'entreprises. Les ETP compléteront ces
investissements, plutôt que de faire
double emploi avec eux, se concentrant
sur les interconnexions globales et l'amé¬
lioration de la sécurité de réseaux. En

plus, pour satisfaire à la demande des
nombreux utilisateurs privés, les ETP

devront investir dans les technologies qui
offrent des services avancés à un coût rai¬

sonnable.

Autonomie accrue des ETP

La libéralisation des réglementations
applicables aux télécommunications depuis
le milieu des années 80 a englobé, dans la
plupart des pays de l'OCDE, l'achat du
matériel, sa fourniture aux clients et l'exploi¬
tation des réseaux et des services. Toute¬

fois, les effets d'une déréglementation
plus ou moins poussée selon les pays ne
se sont pas encore traduits par des varia¬
tions brutales de l'investissement global
des ETP.

Il est néanmoins fondé de prévoir que
cette libéralisation modifiera les méca¬

nismes d'investissement, à mesure que
les ETP, d'entreprises de service public
bénéficiant d'une situation de monopole,
se transformeront en entreprises commer¬
ciales dynamiques (soumises néanmoins
à certaines obligations de service public).
De ce fait, leurs stratégies d'investisse¬
ment seront plus sensibles tant à la
demande qu'à leurs performances com¬
merciales.

En particulier, avec la libéralisation, les
investissements destinés à répondre aux
obligations que pourraient avoir les ETP
seront plus rigoureusement définis et leur
présentation plus transparente qu'à l'heure
actuelle. Cela est particulièrement néces¬
saire car ils seront plus étroitement sur¬
veillés par les utilisateurs, qui non seule¬
ment exerceront une influence croissante

sur les aspects liés à la réglementation,
mais auront aussi la possibilité, dans un
contexte plus libéral, de choisir les presta¬
taires de services de réseau.

Par ailleurs, la mondialisation du

marché peut amener les plus grands ETP
nationaux à rechercher des possibilités
d'investissement sur les marchés interna¬

tionaux plutôt que nationaux, souvent en
collaboration avec d'autres partenaires,
publics et privés.

L'autonomie accrue des ETP leur don¬

nera aussi une plus grande liberté pour
déployer leurs ressources financières.
Dans le passé, la participation des pou¬
voirs publics aux budgets des ETP s'est
traduite, dans la plupart des pays de
l'OCDE, par une série de péréquations
tarifaires entre le secteur des télécommu¬

nications et d'autres entreprises d'Etat.
Elles ont concerné les services postaux
et, à l'intérieur du secteur lui-même,
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notamment les appels téléphoniques
locaux subventionnés par les appels à
longue distance. Dans certains cas, les
investissements consacrés à de nouveaux

services ont été engagés dans le cadre
d'une politique industrielle, technologique
ou sociale plus générale et non en
réponse à une demande particulière -
d'où une part manifestement plus grande
de risque.

A contrario, l'un des avantages de la
concurrence est que les nouveaux arrivés
pourront offrir des services spécialisés
pour un coût en capital beaucoup plus
faible, puisqu'ils pourront viser des
groupes précis de consommateurs au lieu
d'avoir à assurer un accès universel au

réseau. Les ETP, eux aussi, devront
désormais accorder une plus grande
importance aux résultats commerciaux de
leurs investissements. Le financement

interne s'appuiera de moins en moins sur
la péréquation tarifaire, tandis que le
financement externe sera facilité par un
accès plus aisé aux marchés financiers.
En outre, les ETP auront une plus grande
marge de manauvre pour comptabiliser

leurs amortissements et pourront accé¬
lérer le remplacement des équipements
dépassés.

L'écart de développement
L'infrastructure des télécommunica¬

tions n'a pas, de toute évidence, atteint le
même stade de développement dans tous
les pays, que ce soit dans la zone OCDE
ou ailleurs.

Au début des années 80, les « optimis¬
tes » affirmaient que les techniques numé¬
riques accéléreraient la mise en place de
réseaux modernes de télécommunica¬

tions dans les pays ou régions moins
avancés, qui auraient ainsi la chance de
«sauter» certaines des étapes qu'avaient
dû traverser antérieurement les plus avan¬
cés. Les «pessimistes» soutenaient au
contraire que les coûts initiaux élevés et la
complexité des techniques numériques
poseraient des problèmes supplémen¬
taires en matière d'investissements, creu¬

sant encore davantage l'écart de dévelop¬
pement.

Rétrospectivement, ces deux points de

vue semblent quelque peu excessifs. Si la
plupart des pays de l'OCDE ont désormais
adopté une démarche non intervention¬
niste à l'égard de leurs ETP, ils peuvent
néanmoins influer sur le changement
technologique en complétant les investis¬
sements dans les télécommunications par
d'autres politiques d'investissement régio¬
nal ou de développement. Le but devrait
être d'atténuer le risque que, dans un
contexte économique libéralisé, les inves¬
tissements ne se concentrent sur les

régions plus avancées, en introduisant
des mesures qui stimuleront la demande
parmi les utilisateurs régionaux, mais sans
empiéter directement sur les décisions
commerciales des ETP. Ainsi, les régions
moins avancées pourront commencer de
profiter des avantages de la libéralisation,
notamment de la baisse des coûts et de la

diffusion rapide de services novateurs.

La structure des investissements des

ETP a été marquée par une continuité glo¬
bale, malgré des changements radicaux
aussi bien dans les technologies des télé¬
communications que dans la réglementa¬
tion. Or, au-delà des apparences, la struc¬
ture des investissements se transforme,

l'amélioration du taux de pénétration de la
téléphonie de base cédant la place à
l'offre de services novateurs.

Les nouveaux investissements étant de

plus en plus consacrés à des services
avancés à l'intention des entreprises, les
stratégies de développement seront très
diverses. Toutefois, chaque pays sera
confronté au même défi fondamental,

celui de trouver le meilleur moyen d'inté¬
grer les investissements des ETP dans les
politiques réglementaires et technologi¬
ques, afin de tirer pleinement parti de la
révolution des télécommunications.

Bibliographie OCDE
Perspectives en matière

de communications, 1 990

Indicateurs de performance
pour les exploitants de
télécommunications publiques, 1990

L'industrie des télécommunications :

les défis des mutations structurelles,
1988

Satellites et fibres optiques :
concurrence et complémentarité,
1988.
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La renaissance de l'Europe
de l'Est : le rôle des télécom

Tim Kelly

Dans la tourmente politique qui a traversé l'Europe de l'Est, les télécommunications,
la radiodiffusion et d'autres technologies fondées sur la libre circulation de l'information

ont joué un rôle essentiel. Il en sera probablement de même côté économique
dans la mesure où ces pays essaient de restructurer leurs économies selon les principes

du marché. Quelle sera la contribution des services de télécommunications

à la renaissance économique de l'Europe de l'Est ?

D ans l'économie marxiste tradition¬

nelle, les services de télécommuni¬
cations étaient considérés comme

un élément de la superstructure « impro¬
ductive » de l'économie qui « parasite » les
véritables producteurs de biens des sec¬
teurs agricole et manufacturier. De ce fait,
pour les planificateurs économiques de
l'URSS et des pays d'Europe de l'Est,
les télécommunications apparaissaient
comme un service de luxe qui venait en

queue de la liste des secteurs prioritaires
pour l'investissement.

Pis encore, les services de télécommu¬

nications publiques servaient souvent de
vache à lait pour générer des capitaux
d'investissement destinés à d'autres sec-

Tim Kelly analyse les politiques menées en matière de
télécommunications auprès de la division de la poli¬
tique de l'information, de l'informatique et des com¬
munications, direction de la science, de la technologie
et de l'industrie de l'OCDE.

teurs. Ainsi en Tchécoslovaquie où
quelque 87 % des recettes procurées par
les activités de télécommunications

étaient, encore récemment, versés direc¬

tement au budget de l'Etat.
Cette indifférence des autorités s'ac¬

compagnait souvent d'une paranoïa éta¬
tique à l'égard de la libre circulation de
l'information - telles l'interdiction des

appels téléphoniques internationaux en
automatique ou la classification document
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confidentiel de l'annuaire du téléphone.
Ce genre de situation laisse peu d'espoir
quant à la mise en place d'une infrastruc¬
ture moderne des télécommunications

sans des réformes structurelles considé¬

rables.

Listes d'attente

Le taux d'équipement téléphonique
dans les pays d'Europe de l'Est et en
URSS est actuellement de l'ordre d'une

ligne principale pour dix habitants, contre
quatre pour dix dans les 24 pays de
l'OCDE. En Suède, où le taux d'équipe¬
ment téléphonique est le plus élevé, on
compte deux lignes principales pour trois
habitants. S'il n'est pas réaliste d'es¬
compter à court terme de tels taux dans
les pays d'Europe de l'Est, on peut tout de
même espérer que le rythme de progres¬
sion augmentera considérablement.

Le graphique compare la situation des
pays d'Europe de l'Est avec celle des
pays de l'OCDE et de quatre économies
dynamiques d'Asie (EDA). Il indique aussi
les taux d'équipement en lignes téléphoni¬
ques principales en 1978 et 1988 ainsi
que le rythme de progression entre ces
deux années. La croissance des EDA a

LIGNES PRINCIPALES :

TAUX DE PÉNÉTRATION -
1978 ET 1988

nombre pour 100 habitants

1988

1978

lB

1. TÉLÉCOMMUNICATIONS EN EUROPE DE L'EST ET EN URSS :
DONNÉES DE BASE

Lignes
principales

1988

milliers

Population
1988

milliers

Lignes
principales

par 100
habitants

1988

nombre

Taux de

croissance

annuel

composé
1978-88

%

Pour atteindre

en 2000

le niveau OCDE

Lignes
milliers

Taux de

croissance

%

Allemagne de l'Est 1 761 16 661 10,6 3,4 4903 11,7

Bulgarie 1 650' 8 970 18,41 4,01 1 938 1 6,7'

Europe de l'Est 11 047 112 645 9,8 3,6 34 011 12,4

Hongrie 858 10 590 8,1 5,0 3 378 14,2

Pologne 2 953 37 800 7,8 4,5 12167 14,6

Roumanie 1 700' 23 000 7,4 2,2 7 500 15,1

Tchécoslovaquie 2125 15 624 13,6 2,7 4 125 9,4

URSS 33 991 283100 12,0 6,0 79 249 10,5

Yougoslavie 3 267 23 641 13,8 9,7 6189 9,3

OCDE (24 pays) 341 303 825 000 41,4 4,2 - -

1 . Estimations OCDE.

Source : OCDE, adaptation de l'Annuaire de l'Union internationale des télécommunications

Fill

ffjl
i 18 2 fi I
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Source : OCDE, Union internationale des télécommunications

été très forte, notamment en Corée du

Sud, où le taux d'équipement a été quin¬
tuplé en dix ans. Plusieurs économies
dynamiques d'Asie ont maintenant atteint
le niveau des pays de l'OCDE. Dans les
pays d'Europe de l'Est en revanche, la
croissance des réseaux de télécommuni¬

cations a été beaucoup plus limitée et
l'écart entre ces pays et l'Europe occiden¬
tale ne s'est pas rétréci.

Le tableau 1 montre quelques chiffres
de base sur les économies d'Europe de
l'Est et d'URSS. Il met en lumière l'exis¬

tence de différences importantes même à
l'intérieur de la région entre, par exemple,
deux pays voisins comme la Bulgarie -
18 lignes principales pour 100 habitants -
et la Roumanie - 7 lignes pour 100 habi¬
tants.

Les chiffres, bien que tirés d'estima¬
tions officielles, ne sont peut-être pas, il
faut le souligner, parfaitement fiables. De
plus, le nombre de lignes peut être un
piètre indicateur des performances d'un
réseau qui est souvent de médiocre qua¬
lité et presque exclusivement analogique
et non numérique. Certains éléments de
l'infrastructure des pays d'Europe de l'Est
datent d'avant la deuxième guerre mon¬
diale. En URSS, une partie du réseau uti¬
lise toujours des câbles en cuivre posés
avant la révolution de 1 91 7.

Pour tenter de chiffrer le marché poten¬
tiel que représentent les télécommunica¬
tions dans les pays d'Europe de l'Est, il
est utile d'examiner l'écart qui sépare
actuellement ces pays des économies
avancées de l'OCDE. Les deux colonnes

de droite du tableau 1 indiquent le nombre
de lignes supplémentaires et le taux de
croissance nécessaires pour que l'Europe
de l'Est parvienne d'ici à l'an 2000 à un
taux d'équipement en lignes téléphoni¬
ques principales analogue à celui dont
bénéficie actuellement les pays de
l'OCDE (soit 40 lignes principales pour
100 habitants).

Même si ces taux de croissance sont

très supérieurs à ceux d'un passé récent,
ils ne sont pas impossibles à atteindre,

comme le montre le succès de la Corée

du Sud. Il faudrait installer, dans les huit

pays indiqués, quelque 120 millions de
lignes nouvelles ; les plus gros besoins se
trouvent en URSS (66%) et en Pologne
(10%). Si l'on fait l'hypothèse d'un coût
moyen de 1 000 dollars par ligne, on peut
chiffrer le marché total à 1 20 milliards de

dollars, soit 10 milliards par an, sans
compter le marché des équipements ter¬
minaux ou celui du remplacement des
centraux téléphoniques, qui l'un comme
l'autre seront vraisemblablement impor¬
tants.

Qui paie la facture ?
Il est plus facile d'évaluer la taille poten¬

tielle d'un marché que d'en déterminer la
taille actuelle. L'économiste doit se préoc¬
cuper de savoir s'il existe une demande
suffisante et déterminer qui a la capacité
de financer un tel développement des
réseaux. Sur le premier point, il n'y a guère
de doute sur la demande latente de ser¬

vices téléphoniques. En Pologne, par
exemple, la liste d'attente pour obtenir
une ligne de téléphone est estimée à
1 4 ans, et en Hongrie la taille du réseau
doublerait si tous ceux qui sont déjà
inscrits sur la liste obtenaient un branche¬

ment. Pour les entreprises, notamment,
ces retards sont intolérables et un obstacle

majeur au développement de nouvelles
firmes et de l'entreprenariat privé.

Il est plus difficile d'apprécier s'il existe
une capacité suffisante pour financer un
développement rapide du réseau. Les
recettes de télécommunications par habi¬
tant ne représentent en Europe de l'Est
qu'entre un cinquième et un dixième du
chiffre équivalent en Europe occidentale
(tableau 2). Les recettes par ligne sont
aussi beaucoup plus faibles, peut-être à
cause des tarifs subventionnés. La Tchéco¬

slovaquie est le seul pays où les recettes
par ligne se rapprochent des chiffres réa¬
lisés en Allemagne occidentale, en France
ou au Royaume-Uni.

De plus, en interprétant ces statisti-
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ques, il faut tenir compte du fait qu'elles
sont établies d'après les taux de change
officiels, qui peuvent considérablement
surévaluer la monnaie locale. La capacité
à financer le développement du réseau
viendra donc d'une expansion générale
de l'économie, notamment des secteurs

qui rapportent des devises fortes.
L'un des aspects les plus prometteurs

du secteur des télécommunications en

Europe de l'Est concerne le réseau télex.
Celui-ci a largement fait la preuve de sa
fiabilité et de sa longévité et, bien que la
technologie qu'il emploie ait plus de
50 ans, il demeure le meilleur moyen de
communication pour les entreprises en
Europe de l'Est. L'utilisation du fax (télé¬
copie) a été freinée par la médiocre qualité
de beaucoup de lignes et les réseaux pour
données restent à un stade embryonnaire,
de sorte que le télex continue de se déve¬
lopper à l'Est. En Pologne, par exemple, le
nombre des terminaux télex a doublé

depuis 1979, et le volume du trafic en
direction de l'étranger a progressé de
53 % en un an - de 1987 à 1988.

Les exploitants de télécommunications
publiques (ETP) d'Europe de l'Est, notam¬
ment de l'ancienne RDA, sont beaucoup
plus tributaires des recettes procurées par
les services du télex et du télégraphe que
leurs homologues d'Europe occidentale.
Ils tirent aussi du télex une plus forte pro¬
portion de leurs recettes par ligne (en
Pologne, par exemple, le coût par ligne
est de 665 dollars pour le télex contre
138 dollars seulement pour le téléphone),
ce qui laisse à penser que la demande de
service télex émanant des entreprises
continuera d'être soutenue.

Pour pouvoir financer l'expansion du
réseau, les ETP devront disposer de capi

taux d'investissement, provenant à la fois
de leurs fonds propres et des marchés
financiers à mesure que ceux-ci sont pro¬
gressivement libéralisés. Sur le papier du
moins, les ETP d'Europe de l'Est conti¬
nuent à être rentables. Les bénéfices nets

(recettes moins dépenses, impôts et inté¬
rêts) s'établissent à 25 % du chiffre d'af¬
faires en Pologne, à 37 % en Hongrie et à
63% en Tchécoslovaquie - si on peut
faire confiance à ces chiffres.

Une bonne partie de ces ressources est
cependant reversée dans les caisses de
l'Etat pour être employée dans d'autres
secteurs de l'économie, tandis que les
télécommunications manquent de capi¬
taux d'investissement. Pour mener à bien

les plans de développement envisagés,
les bénéfices doivent être réinvestis. Des

concours extérieurs seront aussi essen¬

tiels, notamment de la Banque mondiale,
de la Commission des Communautés

européennes, de la Banque européenne
pour la reconstruction et le développe¬
ment des pays de l'Est (BERD).

La structure tarifaire, où sont fortement
subventionnées les redevances d'abon¬

nement et surtout les redevances pour les
appels locaux, ne facilite pas les choses.
Ce n'est que pour les redevances d'instal¬
lation, maintenues à un niveau élevé pour
restreindre la demande, que les tarifs pra¬
tiqués en Europe de l'Est sont compara¬
bles à ceux d'Europe occidentale.

Même si l'on tient compte des diffé¬
rences dans les coûts de main-d'

les tarifs pour les particuliers semblent
presque systématiquement sous-évalués
à l'Est. Une restructuration des tarifs en

fonction des coûts sera indispensable
pour que les services téléphoniques génè¬
rent des capitaux suffisants pour le déve-

2. TÉLÉCOMMUNICATIONS : EXEMPLES DE RECETTES, 1988

Recettes en

provenance
des télécom¬

munications

$E-U

Recettes

par ligne
principale

$E-U

Recettes

par habitant
$E-U

Lignes
de

télex

Recettes en

provenance
des télé¬

grammes/
télex

% du total

Allemagne de l'Est 652,3 1 440,2 1 39,06 1 17 363 17,5

Hongrie 255,3 297,7 24,11 12614 8,5

Pologne 408,9 138,5 10,82 33 544 7,6

Tchécoslovaquie 1 252,6 589,6 80,17 11 700 5,9

Allemagne de l'Ouest 21 312,5 759,0 348,36 155 831 2,2

France 18 932,7 763,3 332,83 150 010 2,1

Royaume-Uni 16 768,7 757,5 295,42 111 505 3,8

1. 1983.

Source : OCDE, adaptation de /' Annuaire de IVnion intemation aie des téiécorr munications

loppement du réseau et que le secteur
des entreprises s'ouvre à la concurrence.
En outre, il se pourrait que la demande de
services téléphoniques mobiles reste
limitée si les services traditionnels, par
liaisons fixes, ne sont pas tarifés de façon
plus réaliste.

Toutes les activités des exploitants de
télécommunications publiques en Europe
de l'Est sont actuellement des monopoles
d'Etat, l'ETP étant un service opérationnel
du ministère compétent, qui regroupe en
général les secteurs des postes et des
télécommunications. La situation s'appa¬
rente à celle qui prévalait en Europe occi¬
dentale il y a une vingtaine d'années, mais
on peut s'attendre à une évolution plus
rapide que le lent processus de libéralisa¬
tion à l'Ouest.

La Hongrie, en particulier, a annoncé
son intention de libéraliser les marchés

des équipements terminaux et de séparer
les fonctions de réglementation et d'ex¬
ploitation. Elle étudiera aussi la possibilité
de libéraliser les services de réseaux,

éventuellement par éclatement du minis¬
tère des PTT, afin de permettre la partici¬
pation étrangère. Une nouvelle loi sur les
télécommunications est attendue pour
1991.

Dans l'ancienne RDA également, l'union
avec l'Allemagne occidentale garantira le
respect de la plupart des recommanda¬
tions du livre vert de la Commission euro¬

péenne et des amendements à la loi fédé¬
rale sur les télécommunications. Il s'agit
notamment de la séparation entre les
postes et les télécommunications, de la
libéralisation des marchés des équipe¬
ments terminaux et de la concurrence dans

les services par satellites. Dans les autres
pays, l'impopularité de l'ETP, à cause de
ses liens étroits avec l'ancien régime, sera
sans doute une motivation supplémentaire
de faire table rase dans la prestation des
services de télécommunications.

Il est deux domaines clefs dans les¬

quels des réformes pourraient être néces¬
saires : l'ouverture des marchés des ter¬

minaux et la prestation de services mobi¬
les. Les équipements terminaux en
Europe de l'Est sont soit des modèles
anciens de construction occidentale, soit

des produits de fabrication locale. La
technologie utilisée par les entreprises
locales se limite en général aux systèmes
analogiques ou «semi-numériques» et
l'importation de commutateurs numéri¬
ques de pointe a été, par le passé, limitée
par les réglementations du COCOM.
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Cependant, l'endettement des écono¬
mies d'Europe de l'Est empêchera proba¬
blement une demande massive de pro¬
duits importés, sauf peut-être à court
terme. Il est plus vraisemblable que les
gouvernements d'Europe de l'Est cher¬
cheront à créer des moyens locaux de
fabrication par l'importation de savoir-
faire, par la constitution d'entreprises
communes entre sociétés occidentales et

locales, et par la conclusion d'accords de
licence de production. Exemple d'une
telle approche : l'annonce de la création
d'une entreprise commune entre les
sociétés privées japonaises MEI Japan et
Nissei Opto, et l'entreprise d'Etat Robo-
tron-Elektronik pour la production de télé¬
copieurs dans l'ancienne RDA.

La possibilité de création de réseaux de
communications mobiles utilisant la tech¬

nologie cellulaire suscite aussi beaucoup
d'intérêt. L'avantage des réseaux mobiles
est qu'ils peuvent être édifiés relativement
vite avec un minimum d'investissements

dans les infrastructures. Ils offrent aussi

une grande souplesse de configuration et
de meilleures capacités de réponse face
aux changements profonds que connaît
l'environnement des entreprises.

En Europe occidentale, les réseaux
mobiles sont en concurrence avec un

réseau fixe bien établi, d'une grande fiabi¬
lité. En Europe de l'Est, il serait conceva¬
ble, avec la technologie des communica¬
tions mobiles, de sauter l'étape du lent
développement du réseau traditionnel. A
court terme, la téléphonie mobile servira à
compléter le réseau existant et à rac¬
corder au téléphone ceux qui attendent,
parfois depuis dix ans, un branchement.
Elle sera également utilisée par les suc¬
cursales des entreprises occidentales qui
s'implantent en Europe de l'Est et qui ont
les moyens de payer. A long terme, on
peut envisager que le réseau mobile, qui,
plus que la téléphonie classique, a une
vocation de support de communications
professionnelles et internationales, se
développera pour devenir un réseau
parallèle, doublant le réseau fixe.

L'Europe de l'Est est un territoire relati¬
vement vierge pour les réseaux mobiles
civils, même si l'on peut penser que, côté
militaire, la situation n'est pas la même.
La libéralisation de l'attribution des fré¬

quences du spectre électro-magnétique
est un préalable indispensable au déve¬
loppement des réseaux mobiles et consti¬
tuera un témoignage de ce que l'on
appelle le « dividende de la paix ». Il s'agit

certainement d'un domaine dans lequel
les gouvernements d'Europe de l'Est
accueilleraient favorablement des offres

de services de consultants et d'experts de
la part de l'Occident.

Un exemple de projet de réseau mobile
est l'annonce, en 1989, de la constitution

d'une entreprise commune entre les PTT
hongrois et US West qui doit, dans un pre¬
mier temps, fournir un réseau cellulaire à
Budapest mais qui pourrait à terme cou¬
vrir tout le pays, au moyen d'un système
acquis auprès du constructeur suédois
Ericsson.

La prudence est de mise
Il est clair que l'environnement des.

entreprises en Europe de l'Est change
aussi profondément et aussi vite que l'en¬
vironnement politique et il est probable
que les données que l'on vient de pré¬
senter seront bientôt dépassées. Or il est
moins facile qu'on le croit de modifier
rapidement la culture des entreprises pour
faire passer celles-ci de l'économie plani¬
fiée à une approche tournée vers le mar¬
ché. Les investisseurs occidentaux inté¬

ressés seront confrontés à plusieurs dan¬
gers.

Problème le plus épineux : le manque
de devises fortes. L'Europe de l'Est a
jusqu'à présent été un marché relative¬
ment mineur pour les exportations de pro¬
duits de télécommunications des pays de
l'OCDE, ses importations ayant été infé¬
rieures à 300 millions de dollars en 1987.

Les entreprises occidentales disposées à
investir dans des moyens de production
locaux et à tisser des liens avec les pro¬
ducteurs locaux ont plus de chances de
réussir que celles qui recherchent un
profit rapide en exportant des produits de
fabrication occidentale.

De plus, même dans l'hypothèse où il
serait possible de créer une affaire ren¬
table à long terme, les problèmes du rapa¬
triement des bénéfices et des impôts
locaux relativement élevés demeurent.

Malgré la vague d'initiatives nouvelles
pour la création d'exonérations fiscales,
de zones de libre-échange ou de législa¬
tions plus libérales, il ne fait guère de
doute que les gouvernements d'Europe
de l'Est voudront - comme ils l'ont fait par
le passé - récupérer une forte proportion
des bénéfices qui pourront être retirés
d'activités locales de télécommunica¬

tions.

Troisièmement, comme en Occident,

les entreprises devront pour réussir être
en mesure de recruter et de retenir du per¬
sonnel de haut niveau. Ce problème se
pose avec une acuité particulière en
Europe de l'Est en raison d'un manque
d'expérience du marché parmi les cadres
intermédiaires et à cause de problèmes lin¬
guistiques. On considère que l'expérience
technique est relativement élevée en Europe
de l'Est, surtout dans l'ancienne RDA,
mais encore faut-il pouvoir convaincre les
meilleurs éléments de rester plutôt que de
rechercher à l'Ouest des emplois plus
prestigieux et mieux rémunérés.

Quatrièmement, malgré l'assouplisse¬
ment des contrôles à l'exportation, les
listes du COCOM continueront de freiner

et limiter les possibilités d'importation à
l'Est de produits et de technologies,
comme en témoigne l'embargo sur la par¬
ticipation de US West au projet de câble
à fibre optique transsibérien.

Enfin, il ne faut pas oublier que la situa¬
tion politique reste instable, comme l'ont
montré les événements récents en Rou¬

manie. De plus - l'expérience yougoslave
nous l'apprend - le changement écono¬
mique rapide crée ses propres problè¬
mes : menace d'inflation, dévaluation de

la monnaie, troubles ethniques.

Malgré tous ces dangers possibles, il
est clair qu'il y a des fortunes à faire, et à
perdre, en Europe de l'Est et ce sont les
entreprises audacieuses qui s'engagent
durablement qui ont le plus de chances
de réussir. Les règles du jeu des télécom¬
munications ne sont pas encore écrites.
L'Europe de l'Est pourrait bien servir de
terrain d'essai pour un grand nombre des
forces qui modèleront à l'avenir l'environ¬
nement des télécommunications, notam¬
ment la téléphonie mobile, la concurrence
entre réseaux et l'ouverture véritable des

marchés des équipements terminaux. Le
choix du moment sera essentiel.
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Le bruit :

une pollution sans écho
Ariel Alexandre et Jean-Philippe Barde

i . ^^

Les enquêtes d'opinion sur l'environ¬
nement montrent que, dans la plu¬
part des pays industrialisés, le bruit

est ressenti comme une des principales,
voire la première, causes de la détériora¬
tion de la qualité de la vie1. Toutes les
sources de bruit sont accusées mais le

bruit des transports (véhicules à moteur,
chemins de fer, avions) constitue de loin
la principale nuisance. Pour trois raisons :
depuis une quinzaine d'années, le nombre
des véhicules à moteur a presque doublé
dans les pays de l'OCDE pour atteindre
400 millions en 1987 (dont 130 millions
dans la CEE), l'urbanisation s'est accrue
de 50 % et le trafic aérien a quadruplé.

Statu quo

On peut prendre comme point de
repère 65 décibels A (dBA), c'est-à-dire le
niveau de bruit considéré comme la limite

de l'acceptable2. A ce niveau, si les habi¬
tations ne disposent pas d'isolation
acoustique satisfaisante, le bruit interfère
avec la conversation, l'écoute de la radio

Importante gêne pour
les citadins, faible priorité

politique. Ce décalage
explique-t-il les résultats
médiocres obtenus dans

la lutte contre le bruit ?

ou de la télévision, le repos et le sommeil.
Au milieu des années 70, 15% de la

population de l'OCDE, soit 100 millions de
personnes, étaient exposés à des niveaux
sonores égaux ou supérieurs à 65 dBA,
proportion qui est beaucoup plus élevée
dans les grandes villes où elle dépasse
souvent les 50%. Quinze ans plus tard,
au début des années 90, la situation s'est

Ariel Alexandre est spécialiste des affaires urbaines,
des transports et du bruit, et Jean-Philippe Barde est
responsable des études sur l'intégration environne¬
ment-économie à la direction de l'environnement de

l'OCDE.

quelque peu détériorée : environ 1 6 % de
la population des pays de l'OCDE (130
millions de personnes) sont maintenant
exposés à de tels niveaux de bruit.

Dans certains pays, on note même une
nette détérioration des «points noirs»,
c'est-à-dire des zones où les habitations

sont exposées à des niveaux sonores
supérieurs à 65 dBA, en particulier en bor¬
dure des voies à grande circulation. Ail¬
leurs, ces « points noirs » se sont stabilisés
ou ont légèrement régressé grâce à des
mesures de protection telles que les
écrans acoustiques ou l'insonorisation
des bâtiments. Autre caractéristique de
révolution : l'extension des « zones gri¬
ses», c'est-à-dire les zones où l'environ¬
nement sonore, sans être extrêmement
mauvais, demeure très médiocre - entre

1 . Voir par exemple Les Européens et leur environne¬
ment, CEE, Bruxelles, 1983.

2. Niveau de bruit en décibels (A) mesuré en façade
des habitations les plus exposées avec un indice de
bruit intitulé Leq-jour (niveau continu équivalent en
période diurne). On notera que ces chiffres ne concer¬
nent que l'exposition au bruit des transports.

l'OBSERVATEUR de l'OCDE 167 décembre 1990/jamier 1991 23



ENVIRONNEMENT

55 et 65 dBA. Environ 300 millions de per¬
sonnes résident actuellement en «zone

grise» dans l'ensemble des pays de
l'OCDE, soit 35 % de la population.

Prévisions pessimistes
Toutes les prévisions de l'évolution de

l'environnement sonore à l'horizon 2000

convergent vers une nouvelle détériora¬
tion si des mesures énergiques ne sont
pas rapidement adoptées et appliquées.
En ce qui concerne les « points noirs », on
prévoit une situation inchangée ou très
légèrement améliorée (de l'ordre de quel¬
ques pour cent), mais les «zones grises»
devraient augmenter. Pour les raisons sui¬
vantes : les points noirs autour des aéro¬
ports deviennent « gris » ; le bruit ne cesse
de s'étendre - dans l'espace, à cause de
l'extension des zones suburbaines et tou¬

ristiques, dans le temps, à cause d'une
mobilité nocturne croissante dans les vil¬

les; la motorisation prend des formes
nouvelles avec l'apparition d'engins de
loisirs d'une ubiquité croissante : hors-
bord, motos vertes, scooters des neiges,
ULM, dune-buggies; les zones de calme
situées dans et autour des villages ten¬
dent à diminuer du fait de l'accroissement

des résidences secondaires et des périodes
de loisir.

Six pays examinés :
un constat décevant

Cette évolution est d'autant plus déce¬
vante que l'on se préoccupe depuis long¬
temps de cette inquiétante évolution. Dès
1985, l'OCDE avait émis une recomman¬

dation qui préconisait notamment la mise
en ouvre de politiques et réglementations
plus strictes et plus efficaces, un renforce¬
ment des limites d'émission sonore des

véhicules à moteur et un recours accru

aux incitations, notamment économiques.
Pour évaluer les mesures adoptées, le
secrétariat de l'OCDE a examiné en détail

les politiques de lutte contre le bruit
menées par six pays s'étant porté volon¬
taires pour un tel examen (Allemagne,
Australie, France, Japon, Pays-Bas et
Suisse)3. Cette analyse montre que les
politiques suivies jusqu'à présent ont sans
doute permis d'empêcher une aggrava¬
tion spectaculaire de la situation face à la
mobilité et à l'urbanisation croissantes.

Mais elle montre aussi que les efforts
déployés restent insuffisants pour amé

liorer l'environnement sonore. Quelles

sont les principales lacunes de ces politi¬
ques?

Faible priorité politique
Le décalage entre l'importance de la

gêne exprimée par le public concernant le
bruit et la faible priorité politique qu'on
accorde à ce dernier peut étonner. Plu¬
sieurs explications peuvent être avan¬
cées : la carence de formation et de sen¬

sibilisation des décideurs, ingénieurs et
urbanistes dans le domaine acoustique;
le fait que les effets du bruit, quoique bien
connus des spécialistes, demeurent mal
perçus des décideurs parce que diffus et
non spectaculaires - le bruit est insidieux,
il n'est pas cause de catastrophes. Cette
faible priorité s'est notamment traduite
par la très lente évolution des limites
d'émission sonore des véhicules à

moteur : au sein de la CEE, il aura fallu

seize ans pour réduire de 5 dBA les limites
de bruit des automobiles (82 dBA en 1 972,
80 en 1980, 77 en 1 988) et de 7 dBA celles
des poids lourds, (91 dBA en 1972, 88 en
1980, 84 en 1990). Seuls le Japon et la
Suisse ont adopté un programme de réduc¬
tion vraiment ambitieux, correspondant
aux limites préconisées par l'OCDE en
1980, soit 75 dBA pour les voitures et
80 dBA pour les poids lourds4.

Objectifs flous

Les objectifs des politiques de lutte
contre le bruit sont rarement explicités et
quantifiés. Comment dès lors définir une
stratégie cohérente permettant une action
concertée entre les nombreux acteurs

concernés - autorités nationales et loca¬

les, divers départements ministériels,
constructeurs, aménageurs, industriels?
Comment déterminer les moyens techni¬
ques et financiers nécessaires ? Comment
évaluer l'efficacité des mesures prises?
On peut citer, a contrario, l'objectif affiché
en Suisse de résoudre en quinze ans les
principaux problèmes de bruit ou la pro¬
grammation détaillée des objectifs et des
moyens adoptée par les Pays-Bas. Mais
ce type d'approche reste exceptionnel.

Programmation et cohérence
défectueuses

Trop souvent, on agit au coup par coup,
cherchant à résoudre les problèmes en
réaction à des plaintes ou à l'émergence
de situations intolérables. Or la lutte

contre le bruit exige une approche d'en¬
semble qui traite à la fois le bruit à la
source (les véhicules, par exemple), à la
transmission (fonction de la topographie
et de l'acoustique ambiante) et à la récep¬
tion (caractéristiques des milieux expo¬
sés, tels que les logements). Cela doit
également impliquer de nombreux acteurs -
industriels, constructeurs, urbanistes,

aménageurs, transporteurs, utilisateurs. Il
faut agir simultanément et de façon
continue sur les techniques et sur les
comportements. Enfin, il est essentiel
d'assurer la cohérence et la complémen¬
tarité des mesures prises aux niveaux
international, national, régional et local.
Tout cela exige programmation et concer¬
tation. Deux pays, les Pays-Bas et la
Suisse, se sont clairement engagés dans
une approche globale et cohérente au
moyen de lois-cadres et de programmes
pluriannuels.

Dans la réalité, bien sûr, l'approche au
coup par coup et l'approche intégrée peu¬
vent se combiner, notamment lorsque des
mesures locales ponctuelles viennent
compléter une stratégie nationale. Les
deux approches peuvent également se
succéder dans le temps, lorsqu'une loi-
cadre ou un programme intégré est mis en
place pour élargir et globaliser la lutte
contre le bruit, à l'image de ce qui a été
fait aux Pays-Bas et en Suisse. Dans tous
les cas, il est patent que seule une
approche intégrée permet de faire face à
la situation actuelle et de traiter efficace¬

ment la complexité et la diversité des
actions à mettre en suvre.

Mise en euvre laxiste

Mal adaptées et mal coordonnées, les
réglementations ne manquent pas - au
contraire. Leur mauvaise mise en suvre

est due aux faibles moyens financiers

3. Publication à paraître printemps 1 991 .

4. « Les politiques de lutte contre le bruit », Les édi¬
tions de l'OCDE, Paris, 1980.
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accordés à la lutte contre le bruit et à l'ubi¬

quité des sources sonores qui rendent
complexe la réalisation de toute action
d'envergure. Souvent les autorités natio¬
nales - fédérales ou centrales - se

déchargent, par choix ou par nécessité,
sur les autorités locales et sur la police de
la vérification du respect des normes et
réglementations, c'est-à-dire d'un élé¬
ment essentiel des politiques de lutte
contre le bruit. Il en résulte un transfert

des responsabilités hors de proportion
avec les compétences et les moyens dis¬
ponibles au niveau local.

Dans le cas des véhicules en circula¬

tion, les vérifications du bruit émis dans la
rue et les sanctions infligées en cas de
violation des normes sont l'exception ou
au moins pas suffisamment fréquentes
pour être dissuasives. Sauf en Suisse et
en Australie, où des contrôles inopinés
dans la rue sont nombreux. Or ce laxisme

est beaucoup plus grave pour le bruit que
pour la pollution de l'air, car ce sont
essentiellement les pointes sonores dues
aux véhicules ou aux conducteurs les plus
bruyants qui provoquent la gêne plutôt
que la circulation dans son ensemble.

En ce qui concerne l'isolation acous¬
tique des logements (aux bruits intérieurs
et extérieurs), les contrôles sont rares, la
formation des architectes et techniciens

insuffisante. Résultat : de nombreux loge¬
ments neufs ne respectent pas les régle¬
mentations en vigueur. Même aux Pays-
Bas, où la politique de lutte contre le bruit
est la plus élaborée, 70 % des logements
neufs n'étaient pas conformes aux normes
acoustiques en vigueur en 1987. Quant
aux restrictions visant à limiter la cons¬

truction de logements autour des aéro¬
ports, elles se sont souvent avérées diffi¬
ciles à réaliser à cause des intérêts con¬

tradictoires qui sont en jeu.
A cet égard, il est navrant de constater

l'échec de la planification de l'usage des
sols, c'est-à-dire de la politique qui, a
priori, aurait le mieux évité l'accroisse¬
ment du bruit durant la période d'urbani¬
sation rapide que nous avons connue au
cours des trente dernières années. Une

telle planification, si elle avait été sou¬
cieuse du respect de l'environnement et
de la réduction du bruit, aurait empêché le
développement de zones résidentielles à
proximité des grandes infrastructures.
Plus le temps passe, plus il devient uto-
pique de vouloir encore agir contre le bruit
par une meilleure cohérence entre l'usage
des sols et la politique des transports. La

plupart des situations dans lesquelles le
bruit est excessif sont maintenant figées,
difficiles à modifier, n'autorisant plus que
des « rattrapages » peu satisfaisants
(écrans et isolations acoustiques réalisés
a posteriori).

C'est d'ailleurs l'insuffisance notoire de

la coordination entre la planification des
sols et la politique des transports qui
explique que la plupart des pays ont
adopté de tels programmes de «rattra¬
page». Ces programmes sont coûteux,
longs à réaliser - au moins quinze ans - et
ne résolvent pas tous les problèmes. Si un
certain silence peut être obtenu à l'inté¬
rieur des logements bien insonorisés, les
activités de loisir à l'extérieur restent péni¬
bles. En France, ces programmes, dits de
traitement des points noirs, représentent
35 % des dépenses publiques en faveur
de la lutte contre le bruit et aux Pays-Bas,
60 % des dépenses pour le bruit du minis¬
tère de l'environnement.

Les initiatives visant à renforcer la mise

en euvre effective des décisions, régle¬
mentations et normes relatives au bruit

sont encore trop rares. Les quelques
exemples remarquables - contrôle des
véhicules en Suisse et en Australie ; sanc¬

tions contre les avions bruyants en
Suisse; écrans acoustiques en grand
nombre et bien conçus au Japon ; limita¬
tion de l'urbanisation autour de certains

aéroports nouveaux en France (l'aéroport

Paris-Charles-de-Gaulle, par exemple) -
sont encore trop limités pour renverser la
tendance à l'augmentation de l'exposition
au bruit constatée en Allemagne, en
France, aux Pays-Bas et en Suisse durant
la dernière décennie. Cela d'autant plus
que l'accroissement rapide des trafics
automobile et aérien au cours des der¬

nières années annule rapidement les
efforts entrepris.

Incitations peu exploitées

Si l'on veut lutter avec efficacité contre

le bruit, il faut manifestement faire mieux.

Adopter d'autres mesures, plus efficaces,
mieux adaptées au problème spécifique
du bruit qui est le suivant : sans la bonne
volonté de chacun, la lutte contre le bruit

reste vaine puisque des individus isolés
peuvent provoquer plus de bruit et de
gêne qu'un ensemble de citoyens se com¬
portant de façon non agressive. En un
mot, il faut agir sur les comportements.
Susciter une volonté de devenir moins

bruyant. Utiliser la carotte plutôt que le
bâton, c'est-à-dire adopter des mesures
incitatives en tous genres. Parmi elles : les
instruments économiques, l'éducation et
l'information, l'étiquetage des produits, le
traitement préférentiel des matériels silen¬
cieux, le contrôle des produits et des véhi¬
cules déjà en usage.

Des instruments économiques - les
redevances liées au bruit, par exemple -
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peuvent jouer un rôle important en matière
d'incitation et de financement5. Alors que,
dans plusieurs pays, des redevances liées
au bruit des avions sont appliquées, il n'en
existe pas qui s'appliquent au bruit des
véhicules à moteur. De telles redevances,

perçues lors de la vente des véhicules (ca¬
mions et motos compris) feraient plus
pour la commercialisation des véhicules
silencieux que les réglementations.
Accompagnées d'une bonne information
des usagers, elles devraient inciter les
consommateurs à orienter leur choix vers

des produits peu bruyants.
L'utilisation des instruments économi¬

ques dans le domaine de la lutte contre le
bruit n'a cependant pas beaucoup
augmenté au cours des dernières années.
Chose d'autant plus inattendue que l'on a
observé le contraire dans les autres

domaines de la protection de l'environne¬
ment (air, eau, déchets)6. Ces instruments
conservent donc un potentiel encore trop
peu exploité. Conçus de façon à infléchir
l'utilisation et le choix, plutôt que la pos¬
session, des véhicules et appareils
bruyants, ils devraient devenir un élément
essentiel des politiques de lutte contre le
bruit.

D'autres mesures incitatives suscepti¬
bles d'être intégrées aux programmes
locaux peuvent se révéler d'une grande
utilité pour favoriser des comportements
non bruyants et inciter les consomma¬
teurs à acheter et à utiliser des produits
silencieux : les campagnes anti-bruit, les
opérations villes-pilotes, les brigades anti¬
bruit, les restrictions locales à l'usage des
véhicules bruyants, le traitement préféren¬
tiel des motos et camions silencieux (au¬
torisation spéciale de traverser les zones
protégées ou de circuler la nuit). Il est à
noter que les pays les plus engagés dans
la lutte contre le bruit considèrent ces

moyens comme le complément ou le

5. Voir Renforcement des politiques de lutte contre
le bruit », recommandation du Conseil de l'OCDE, le 20

juin 1985.

6. Voir Jean-Philippe Barde, «Environnement: l'ap¬
proche économique», l'Observateur de l'OCDE
n° 158, juin-juillet 1989.

substitut le plus prometteur des régle¬
mentations relatives au bruit.

De telles incitations seraient indispen¬
sables pour informer les techniciens, le
public et les élus de la nécessité et des
possibilités de lutter contre le bruit. Car il
s'agit de modifier les comportements non
seulement des premiers mais - chose
beaucoup plus ardue - de l'homme de la
rue et des décideurs.

De réelles stratégies nationales de lutte
contre le bruit ont été mises en -uvre uni¬

quement en Suisse et aux Pays-Bas. Dans
la plupart des autres pays, les progrès ont
été le plus souvent ponctuels ou limités à
certaines sources sonores : nouvelles

infrastructures de transport, installations
fixes, avions sur certains aéroports, bri¬
gades anti-bruit. Les programmes de rat¬
trapage mis en euvre sont loin d'avoir
traité la totalité des «points noirs». De
même, dans le domaine des instruments

économiques, on peut citer, aux Pays-
Bas et en Suisse, les incitations à l'achat

de véhicules silencieux ou les taxes pour
le financement des politiques de lutte
contre le bruit.

Par rapport à ces progrès, les carences
restent importantes. Elles concernent
essentiellement la lutte contre les bruits

de voisinage, le contrôle des véhicules en
usage et la prise en compte des pro¬
blèmes de bruit dans l'urbanisme. Les

lacunes sont également graves dans la
mobilisation et la formation des acteurs

locaux, dans l'utilisation très limitée des

incitations économiques et non économi¬
ques.

Compte tenu de ce bilan et des pers¬
pectives d'évolution des problèmes de
bruit à l'avenir, les pays de l'OCDE
devraient s'engager résolument vers un
renforcement de leurs politiques de lutte
contre le bruit. Celles-ci pourraient s'arti¬
culer autour de cinq points.

Développer une véritable stratégie
nationale, coordonnée avec les niveaux

régionaux et locaux. Cela impliquerait une

claire définition des objectifs et une répar¬
tition explicite des responsabilités entre
les diverses autorités publiques.

Mieux appliquer les politiques et les
réglementations. Toute politique, toute
réglementation devrait automatiquement
être assortie de moyens de mise en
euvre.

Généraliser l'usage des instruments
économiques. Redevances et taxes, aides
financières, surtaxes affectées.

Agir sur les comportements. Les incita¬
tions à caractère non économique pour¬
raient jouer ici un rôle fondamental.

Réduire le bruit émis par les véhicules.
La croissance du parc automobile et
l'augmentation du trafic aérien montrent
que le renforcement des normes à l'émis¬
sion des véhicules et des appareils
bruyants restera nécessaire. Etant donnée
la durée des processus d'étude, de négo¬
ciation et d'arbitrage, il convient d'envi¬
sager dès aujourd'hui un renforcement
des normes à l'émission des véhicules à

moteur, en particulier pour les véhicules
de transport de marchandises, compte
tenu de leur importance comme source de
bruit et des perspectives de trafic, en par¬
ticulier en Europe. Les objectifs à long
terme (vers 2005-2010) pourraient être de
70 dBA pour les voitures particulières et
de 75 dBA pour les poids lourds et les
autobus.

Tout cela exige persévérance et téna¬
cité ; aucun résultat spectaculaire n'est à
attendre mais une lente amélioration au

cours des années. C'est peut-être ce tra¬
vail de fourmi qui rebute tant les pouvoirs
publics.
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Transports
routiers:
réglementation
ou concurrence ?

Pour améliorer l'efficacité des transports routiers de marchandises et/ou de voyageurs,
un certain nombre de pays de l'OCDE les ont déréglementés. Quels avantages ont-ils tirés

de cette exposition à une plus large concurrence ?
Que peuvent apprendre les autres pays de leur expérience ' ?

Le transport routier de voyageurs et
de marchandises était, jusqu'il y a
peu de temps encore, un secteur

étroitement réglementé dans les pays de
l'OCDE. Guère contestée lorsqu'elle a
pour origine des considérations de sécu¬
rité ou de protection de l'environnement,
la réglementation est plus controversée
lorsqu'elle vise le nombre d'entreprises
autorisées à exercer dans le secteur, les

services qu'elles peuvent offrir et les tarifs
qu'elles peuvent pratiquer. De fait, cette
réglementation économique a été consi¬
dérablement réduite, voire supprimée,
lorsqu'on a pu montrer qu'elle avait été
coûteuse et entraîné peu d'avantages.

Beaucoup d'arguments ont été avancés
dans le passé, notamment pendant les
années 30, pour justifier les réglementa¬
tions économiques. Certains étaient fon¬
dés, mais d'autres visaient surtout à pro¬

Eric Lacey est spécialisé dans l'étude des politiques
de la concurrence, direction des affaires financières,

fiscales et des entreprises de l'OCDE.

téger les entreprises déjà installées contre
l'arrivée de concurrents. Ainsi les chemins

de fer réglementés redoutaient-ils la
concurrence, supposée «déloyale», des
transports routiers de marchandises non
réglementés. De leur côté, les transpor¬
teurs routiers eux-mêmes étaient favora¬

bles à une réglementation limitant le
nombre d'exploitants de crainte d'une
concurrence «destructrice» ou «exces¬

sive» qui conduirait les entreprises à la
faillite et se traduirait par une exploitation
dangereuse, pour les hommes comme
pour le matériel.

Aucune de ces craintes ne paraît avoir
été justifiée. Les chemins de fer ont dû
s'adapter à la concurrence du transport
routier (avant et après la déréglementation
de celui-ci) et ont fait eux-mêmes l'objet
d'une certaine déréglementation et priva¬
tisation pour être mieux à même d'af¬
fronter cette concurrence. Le transport
routier continue de se développer réguliè¬
rement tant sur le plan des services offerts

que sur celui des effectifs employés, et les
faillites ne sont pas plus nombreuses
qu'avant la déréglementation.

Les études faites principalement en
Suède, aux Etats-Unis et au Royaume-Uni
pendant les années 60 et 70 sont à l'ori¬
gine de la tendance à la déréglementation
du transport routier de marchandises.
Elles ont démontré que la réglementation
n'avait pas atteint son objectif : assurer,
dans l'intérêt public, la stabilité, la sécurité
et la rentabilité des services exploités. Au
contraire, il est apparu que les réglemen¬
tations avaient été coûteuses pour la col¬
lectivité, en maintenant le nombre des

exploitants en deçà de ce qu'aurait exigé
le marché et en contrôlant leurs tarifs, fai¬

sant monter le coût du transport et donc
le prix final des marchandises2. Des com-

1. La politique de la concurrence et la dérégle¬
mentation du transport routier, Les éditions de

l'OCDE, Paris, 1990.	
2. Rapport du Committee of Enquiry into the Road
Haulage Industry, H.M.S.O., Londres, 1965.
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L'EXPANSION DU TRANSPORT ROUTIER

Le transport routier est un secteur d'acti¬
vité important dans les pays de l'OCDE,
notamment le transport de marchandises
qui a connu un développement spectacu¬
laire depuis les années 50 au détriment des
chemins de fer et des voies fluviales. Le

volume du fret transporté par route ne cesse
d'augmenter d'année en année, en termes
absolus et relatifs, aux dépens des autres
modes de transport. Dans les pays euro¬
péens de l'OCDE par exemple, le transport
routier a représenté 63 % des mouvements
totaux de marchandises en 1986, contre
56,3% en 1975 et 46,8% en 19651.

L'expansion du trafic international a été
particulièrement rapide depuis le milieu des
années 60 ; il a par exemple quadruplé dans
16 pays de l'OCDE entre 1965 et 1986. Sa
part dans les mouvements internationaux de
marchandises a de ce fait pratiquement
doublé au cours de ces 21 ans.

Le transport routier de marchandises
s'est révélé plus compétitif que le transport
ferroviaire dans tous les secteurs à l'excep¬
tion de celui du vrac sur de longues distan¬
ces. De 1973 à 1979, il est parvenu à réduire
ses coûts moyens de 3,5% sur les itiné¬
raires intérieurs et de 4,5 % sur les liaisons
internationales grâce à l'amélioration du
réseau routier et à l'arrivée de véhicules plus
grands et plus efficaces. Et ce malgré la
hausse des prix des combustibles.

L'industrie du transport routier de mar¬
chandises se caractérise par un nombre
élevé d'exploitants, dont la majorité sont de
petites entreprises. Elles sont fréquemment
gérées par un artisan routier et liées par
contrat à de grosses sociétés d'expédition

ou à de très gros exploitants de parcs de
camions. Etant donné cette absence de

concentration, il n'est guère possible de
réaliser des économies d'échelle et les obs¬

tacles économiques à l'entrée sont peu
importants.

Le transport de voyageurs par route est
lui aussi un secteur très fragmenté, et
compte un grand nombre d'exploitants opé¬
rant avec des parcs de véhicules d'impor¬
tance diverse surtout au niveau local. Les

transports interurbains de voyageurs sont
nettement plus concentrés dans certains
pays. Ainsi au Royaume-Uni, où le principal
transporteur, National Express, continue à
occuper une large part du marché, et aux
Etats-Unis, où les deux plus gros transpor¬
teurs, Greyhound et Trailways, ont fusionné
en 1988 et représentaient plus de 70 % des
recettes réalisées en 1989 par les autobus
interurbains.

Bon nombre de services d'autobus,

notamment dans les zones urbaines, sont

exploités comme des services publics soit
par des compagnies appartenant à l'Etat,
soit par les collectivités locales, soit encore
par des entrepreneurs privés agissant pour
le compte de ces dernières (et généralement
subventionnés par elles). Le trafic de voya¬
geurs par route a régulièrement augmenté
entre 1965 et 1986 dans 15 pays européens
si l'on considère les données en passagers-
kilomètres, mais sa part dans le trafic total
de voyageurs (rail, taxis, voitures particu¬
lières compris) est passée de 15,8% à

11,3%.	
1. Annales statistiques de transport - 1965-
1986, Les éditions de l'OCDE, Paris, 1989.

paraisons entre les services de transports
routiers réglementés et non réglementés
dans différentes régions d'un même pays,
ont révélé que les prix et les bénéfices
étaient plus élevés dans le secteur régle¬
menté.

Dans le cas du transport de voyageurs,
l'idée que les services publics doivent
offrir des facilités adéquates aux jeunes,
aux personnes âgées et aux habitants de
régions isolées reste l'une des principales
raisons qui explique que, en dépit de leur
absence de rentabilité, ces services conti¬
nuent d'être assurés, notamment en

Europe. Ainsi, dans le passé, les services
d'autobus locaux appartenaient générale¬
ment au secteur public et étaient exploités
par les municipalités grâce à d'impor¬
tantes subventions. De même, les trans¬

ports de voyageurs longue distance ont
été fortement réglementés - itinéraires,
tarifs, droit d'accès.

L'expérience de déréglementation du
transport de voyageurs est plus limitée
que celle du transport des marchandises -
elle ne porte que sur trois pays. L'évolu¬
tion observée en Australie (où deux Etats
l'ont déréglementé), au Royaume-Uni et
aux Etats-Unis (pour les services inter¬
urbains) donne cependant à penser que la
déréglementation a généralement permis
une fréquence accrue des dessertes, une
réduction des tarifs et des innovations

quant aux types de véhicules et de services
offerts.

Marchandises : la réforme

La réforme de la réglementation du trans¬
port routier de marchandises remonte,
dans certains pays de l'OCDE, aux années
50 et 60. Mais la plupart des pays ont
entrepris de déréglementer le secteur au
cours des années 80. Une licence d'exploi

tation reste encore le plus souvent néces¬
saire, mais il suffit généralement pour
l'obtenir d'être «à même, désireux et

capable» d'assurer le service. En revan¬
che, l'entrée d'un nouveau transporteur
ou la création d'un nouveau service ne

doit plus nécessairement répondre à un
« besoin » public - même s'il reste, ici et là,
des traces de cette exigence. Dans les
transports internationaux, la limitation du
nombre de licences continue d'être la

règle pour freiner les entrées dans ce
secteur.

D'importantes mesures de libéralisation
sont cependant prises dans la Commu¬
nauté européenne, où les licences sont
délivrées à la fois par les pays et par la
Communauté elle-même. A l'heure actuelle,
le Conseil de la CEE fixe le nombre total de

licences qui peuvent être délivrées chaque
année et attribue des contingents aux pays
membres. Le nombre est augmenté chaque
année de 40 % et le sera jusqu'en 1992, le
but étant de faire complètement disparaître
le système à compter du 1 er janvier 1 993.
Passé cette date, seules les restrictions

qualitatives à l'entrée seront autorisées.
Les pays qui ont le plus déréglementé

sont l'Australie (dès les années 50), la
France, la Norvège, la Suède, le Royaume-
Uni et les Etats-Unis. En France, le pro¬
cessus a été mené à son terme début 1 989

seulement (les premières mesures prises
de libéralisation du système de licences
ont été adoptées dix ans plus tôt), et il
serait prématuré d'en tirer des conclu¬
sions. En Australie, trop de temps s'est au
contraire écoulé depuis la déréglementa¬
tion pour que l'on puisse réellement
apprécier sa contribution à l'amélioration
des résultats du transport routier.

La Suède a commencé à libéraliser ce

secteur en 1 964. Si les premiers temps ont
été marqués par l'arrivée massive de nou¬
veaux transporteurs, l'équilibre s'est
ensuite rétabli entre l'offre et la demande.

La déréglementation s'est également tra¬
duite par une baisse des prix des trans¬
ports routiers de marchandises. En revan¬
che, elle n'a pas modifié certaines ten¬
dances déjà apparentes comme l'accrois¬
sement de la part de marché des grosses
entreprises.

Au Royaume-Uni, le processus a été
engagé avec le Transport Act de 1968 qui,
en matière de licences, remplaçait les cri¬
tères quantitatifs par des critères qualita¬
tifs. La profession avait estimé que plus de
concurrence se traduirait par une contrac¬
tion des profits et une baisse de qualité
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des services fournis, mais la déréglemen¬
tation ne paraît pas avoir eu d'effet désta¬
bilisateur. Si le nombre des licences d'ex¬

ploitation a fortement augmenté au début,
il s'est stabilisé à partir de 1977 après l'in¬
troduction d'une obligation de «compé¬
tence professionnelle ».

Dans le domaine de la sécurité, les

résultats enregistrés depuis l'adoption du
Transport Act sont satisfaisants. Le taux
des accidents mettant en cause les poids
lourds a diminué de 60 %, essentiellement

grâce à l'utilisation accrue des autoroutes.
Quant à l'entretien des véhicules, il s'est lui
aussi en moyenne sensiblement amélioré
au cours des années qui ont suivi 1 968.

Aux Etats-Unis, le Motor Carrier Act de

1980 a assoupli la réglementation en
matière d'accès aux marchés, de tarifica¬

tion et de conditions d'exploitation mais
n'a pas supprimé toutes celles qui régis¬
sent les transports routiers inter-Etats.
Cette loi a eu pour principal effet de prati¬
quement multiplier par deux de 1980 à
1 985 le nombre de transporteurs, les nou¬
veaux arrivants étant pour la plupart de
très petites entreprises. On a également
assisté à une explosion du nombre de
courtiers licenciés - passé de 952 en 1 982
à 5 908 en 1988.

Les prix sont encore soumis à des con¬
trôles fédéraux mais, dans certaines limi¬

tes, les transporteurs peuvent désormais
les fixer librement. Résultat : une forte

baisse relative des tarifs au lendemain de

la déréglementation et une économie
moyenne, y compris pour les consomma¬
teurs, de quelque 3,8 milliards de dollars
par an entre 1981 et 1986. L'emploi a
résisté relativement bien, mais les salaires

ont reculé par rapport à ceux des autres
secteurs : pendant les années 70, les
rémunérations dans les transports routiers
étaient supérieures d'environ 25 % à la
moyenne dans les industries manufactu¬
rières; en 1987, l'écart s'était pratique¬
ment comblé.

Le nombre et la fréquence des services
ont été maintenus, voire améliorés depuis
1980, malgré les craintes de voir fermer
des itinéraires non rentables et réduire la

desserte des petites agglomérations.
Comme au Royaume-Uni, la sécurité ne
semble pas avoir souffert de l'intensifica¬
tion de la concurrence et le taux d'acci¬

dents a diminué.

Voyageurs : trop tôt
Quant à la déréglementation des trans¬

ports routiers de voyageurs, elle est trop
récente pour que l'on puisse en évaluer
les effets de manière satisfaisante. On

avait pensé que de nouveaux transpor¬
teurs seraient attirés par le secteur plus
rentable de la longue distance. En effet,
les barrières à l'entrée qui y restaient
encore - la maîtrise des arrêts d'autobus

bien implantés ou l'image de marque des
exploitants déjà sur le marché - étaient
considérées comme des obstacles mineurs.

Dans la réalité, les transporteurs domi¬
nants ont réussi à préserver, voire à élar¬
gir, leur part de marché.

C'est essentiellement parce qu'on l'as¬
simile à un «service public» que le trans¬
port de voyageurs reste soumis à une
importante réglementation dans la plupart
des pays de l'OCDE. Les seules exceptions
sont les Etats-Unis, le Royaume-Uni -
libéralisation des services d'autocars à

longue distance en 1980 et des services
d'autobus locaux en 1985 - et la Suède,

qui a levé les réglementations applicables
aux services locaux et interurbains à

compter du 1er juillet 1989; elle n'a donc
pas eu le temps d'en apprécier les consé¬
quences.

Royaume-Uni

L'expérience britannique illustre le
mieux les effets de la déréglementation.
Le Transport Act de 1 980 concernant les
services d'autocars à longue distance a
autorisé de nouveaux exploitants à entrer
sur le marché pour faire concurrence au
transporteur en place, National Express,
filiale de la société publique National Bus
Company. Le nouveau consortium consti¬
tué, British Coachways, s'est employé à
mettre sur pied un réseau de services
express aux tarifs inférieurs de moitié à

ceux que pratiquait National Express
avant la déréglementation. La concur¬
rence entre National Express et British
Coachways a dans un premier temps été
très positive pour le consommateur : on
estime que les tarifs ont diminué d'environ
40 % en termes réels après l'adoption de
la loi.

Pour défendre sa position, National
Express a, lui aussi, amélioré ses services,
en créant de nombreux itinéraires nou¬

veaux et en augmentant la fréquence des
dessertes. Dès 1983, le nombre de kilo¬

mètres-véhicule exploités et le nombre de
voyageurs transportés s'étaient accrus de
50%. Les liaisons ferroviaires interur¬

baines en ont été directement touchées.

British Rail a perdu des clients et de l'ar¬
gent au début des années 80 avant
d'adopter une politique commerciale plus
souple qui lui a permis de regagner une
partie de sa clientèle et de réduire ses per¬
tes.

Mais British Coachways, qui n'avait ni
la structure ni les ressources nécessaires

pour mener une guerre des prix avec le
transporteur établi, a fait faillite en 1983.
Depuis lors, les tarifs de National Express
ont fortement augmenté et, en 1988,
dépassaient en termes réels d'environ
20 % en moyenne ceux d'avant la déré¬
glementation. La compagnie a même
continué d'élargir son marché et avait
transporté en 1985 15 millions de voya¬
geurs, soit deux tiers de plus qu'en 1980
(9 millions). Qui plus est, elle a été priva¬
tisée en 1988.

Lorsqu'un transporteur établi offre un
large éventail de services, emploie de
nombreux agents et dispose des res¬
sources nécessaires pour faire la publicité
nationale de ses services, il s'agit d'autant
d'obstacles à l'entrée. Pour les réduire, le
Transport Act de 1985 a prévu que les
arrêts d'autocars seraient ouverts à tous

les exploitants ; on n'a pas encore évalué
les effets de cette modification.

La loi de 1985 a également mené à son
terme la déréglementation dans le domaine
des services d'autobus locaux au

Royaume-Uni (à l'exception de Londres et
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de l'Irlande du Nord), commencée par la
loi de 1980 qui avait facilité l'acquisition
de licences d'exploitation. La dérégle¬
mentation intégrale est intervenue en
octobre 1986, après une période d'essai
dans un certain nombre de régions. Le
gouvernement avait décidé que la péré¬
quation des tarifs faisait peser une charge
injustifiée sur le nombre de plus en plus
restreint des services rentables et qu'une
intensification de la concurrence serait

conforme aux intérêts du consommateur.

Il a aussi jugé qu'il serait plus efficace de
recourir à des appels d'offre pour les ser¬
vices subventionnés.

La privatisation de la National Bus
Company en 1988 a entraîné la création
de 72 compagnies. Les exploitants muni¬
cipaux n'ont pas été privatisés mais ont
reçu le statut de compagnies indépen¬
dantes désormais gérées selon les règles
commerciales. La déréglementation a eu
pour effet une forte augmentation du
nombre et de la fréquence des services,
avec une progression de l'ordre de 18%
du nombre de kilomètres-véhicule entre

octobre 1986 et mars 1989. Environ 84%

des kilomètres-véhicule étaient exploités
commercialement (c'est-à-dire sans sub¬
vention) en 1989 - ce qui a permis aux
collectivités locales de réaliser d'impor¬
tantes économies (encore que le total des
bénéfices ait été partiellement absorbé
par l'alourdissement des frais administra¬
tifs et des dépenses de publicité précé¬
dant la privatisation).

Le nombre des entreprises assurant
des services locaux d'autobus s'est accru

de 450, et plus de 60 % des services sont
fournis par des transporteurs privés (8 %
avant la déréglementation). L'utilisation
des minibus et des services de navette

entre la banlieue et le centre de Londres

s'est développée particulièrement vite. La
déréglementation n'a guère affecté les
tarifs même si l'arrivée de nouveaux

exploitants a parfois conduit à quelques
réductions. Dans les zones métropoli¬
taines cependant, les tarifs ont fortement
augmenté, lorsque, privées de subven¬
tions, les compagnies d'autobus ont dû
pratiquer la vérité des prix.

Etats-Unis

Aux Etats-Unis, le Bus Regulatory
Reform Act de 1 982 a entraîné une forte

expansion des transports interurbains par
autobus, et le nombre d'entreprises opé¬
rant dans ce secteur a pratiquement triplé -
quelque 1 300 en 1980, plus de 3 500 en

1987. Néanmoins, la tendance vers une

raréfaction de la desserte des petites
agglomérations, déjà perceptible avant,
s'est accélérée après la déréglementation.

Qui plus est, l'un des principaux objec¬
tifs de la législation - renforcer la position
financière de l'industrie - n'a pas été
atteint. Les recettes totales sont restées

stationnaires et les marges d'exploitation
ont diminué de moitié, passant de 6 % à
un peu plus de 3% entre 1980 et 1986.
Cette dégradation financière a été la prin¬
cipale raison pour laquelle les autorités
ont donné leur accord à la fusion entre

Greyhound et Trailways.
La compétition du transport aérien

déréglementé a par ailleurs joué un rôle
important dans la baisse de la rentabilité
des transports interurbains par autobus
aux Etats-Unis.

Assurer la concurrence

après la déréglementation

Lorsque les transports routiers, de mar¬
chandises comme de voyageurs, étaient
réglementés, le comportement des entre¬
prises de ce secteur était directement
contrôlé, non seulement la fixation des

prix mais aussi la nature des services
offerts.

La déréglementation se généralisant, il
importe de veiller à ce que les entreprises
ne substituent pas aux réglementations
officielles, des pratiques et des arrange¬
ments privés empêchant la baisse de prix
et le développement des services atten¬
dus. On invoque de plus en plus la législa¬
tion sur la concurrence pour éviter que le
secteur des transports routiers ne soit le
théâtre d'accords anticoncurrentiels sur

les prix ou les taux de fret entre exploi¬
tants, pour empêcher un comportement
«prédateur» des entreprises dominantes,
en matière de prix par exemple, pour
décourager l'entrée de nouveaux arri¬
vants, pour prévenir les fusions menaçant
la concurrence. Plusieurs pays ont à de
nombreuses reprises appliqué leur
législation dans ce domaine pour mettre
fin à des pratiques qui risquent de priver
le consommateur des avantages de la
déréglementation.

A en juger de l'expérience de quelques
pays de l'OCDE, rien ne justifie le maintien
de la réglementation économique du

transport routier de marchandises, même
si un contrôle par l'administration
publique reste nécessaire pour assurer
des normes minimums de sécurité et

d'environnement. Le comité du droit et de

la politique de la concurrence de l'OCDE
recommande donc de lever toutes les res¬

trictions limitant l'accès aux marchés du

transport de marchandises et de renoncer
à la réglementation des itinéraires et des
tarifs. Il recommande également que le
droit de la concurrence soit appliqué dans
cette branche d'activité comme dans

n'importe quelle autre partie du secteur
privé de l'économie.

De la même façon, en ce qui concerne
le transport routier de passagers, il
n'existe pas d'argument convaincant en
faveur d'une réglementation de l'accès
aux marchés, des itinéraires et des tarifs

fixés pour les services d'autobus inter¬
urbains, sauf, comme pour les marchandi¬
ses, en matière de sécurité et d'environ¬
nement. Le comité recommande donc la

déréglementation des services d'autobus
interurbains auxquels doit désormais
s'appliquer le droit normal de la concur¬
rence.

S'agissant des services d'autobus
locaux, on ne peut encore se prononcer
car trop peu de pays ont essayé de les
exploiter de manière commerciale depuis
trop peu de temps. Le comité reconnaît
que la réglementation, souvent liée au fait
que la prestation des services dans ce
secteur relève du monopole des pouvoirs
publics, est souvent considérée comme le
moyen de garantir, à un tarif raisonnable,
la prestation de services suffisants à la
collectivité locale. Le comité recommande

toutefois d'examiner d'un critique les
dispositions réglementaires en vigueur
ainsi que les dérogations à l'application
des lois de la concurrence. Il recom¬

mande aussi qu'on étudie avec beaucoup
d'attention les arguments en faveur de la
déréglementation.
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30 l'OBSERVATEUR de l'OCDE 167 décembre 199CVjanvier 1991



DÉVELOPPEMENT

Les troil^
du développement

Joseph C. Wheeler

Les difficultés auxquelles sont confrontés les pays en développement se renforcent
souvent les unes les autres. Ainsi de la pression démographique qui aggrave

la dégradation de l'environnement. Les politiques de développement dans les pays riches
comme dans les pays pauvres doivent en tenir compte 1.

' ..U ,: K. CJT-- '^ *
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D éveloppement, environnement et
population sont indissociables.
Rien ne sert d'engager une stra¬

tégie de protection de l'environnement
sans mener concomitamment une cam¬

pagne de lutte contre la pauvreté. Et à
moins de s'occuper efficacement des pro¬
blèmes d'environnement, le développe¬
ment durable restera un objectif insaisis¬
sable. La stabilisation de la population
mondiale en dessous de 10 milliards de

personnes est sans doute le meilleur
moyen de permettre à chacun de mener
une vie décente sans détruire l'équilibre
fragile des ressources naturelles dont
nous dépendons.

Il est, on le voit, essentiel aujourd'hui
de mener une attaque déterminée contre
la pauvreté, dans le cadre d'une stratégie
de développement à large assise et axée
sur la population, car elle contribuera par
ricochet à la réalisation des objectifs envi¬
ronnementaux et démographiques.

La pauvreté peut être à la fois la cause
et le résultat de la dégradation de l'envi¬
ronnement. Le village ou le bidonville
dépourvus d'eau propre et d'installations

Joseph C. Wheeler est président du comité d'aide au
développement de l'OCDE.

sanitaires sont synonymes de maladie et
de mort. Les populations sans instruction
manquent souvent du savoir-faire permet¬
tant de conserver un environnement salu-

bre.

Il est naturellement tout aussi vrai que
le recul de la pauvreté entraîne une
augmentation du pouvoir d'achat donc de
la consommation de biens de toute sorte.

La production de ces biens devra, plus
qu'à l'heure actuelle, respecter l'environ¬
nement. Autrement dit, il faudra à l'avenir

recourir à des pratiques agricoles exi¬
geant moins d'intrants, économiser l'éner¬
gie, réduire la pollution. A court terme, un
développement rapide peut avoir des
conséquences contrastées : un effet favo¬
rable sur l'environnement dans certaines

zones, en incitant, par exemple, les popu¬
lations à abandonner des écosystèmes
fragiles en bordure de zones désertiques ;
un effet défavorable ailleurs, par la cons¬
truction de générateurs pour l'irrigation ou
l'industrie. A long terme cependant, seul
un développement réussi viendra à bout
des problèmes posés par la démographie
et l'environnement.

Ces questions seront au centre des
préoccupations de la Conférence des

Nations unies sur l'environnement et le

développement qu'accueillera le Brésil en
1992 (encadré).

L'espace écologique
En traitant des problèmes d'environne¬

ment, nous abordons ce qu'on pourrait
appeler l'espace écologique imparti ou la
marge de plus en plus étroite de tolérance
écologique2.

L'idée est assez simple. La planète est
naturellement calibrée pour permettre le
maintien d'une sorte d'équilibre entre l'uti¬
lisation et la régénération des ressources,
qui donne à ses habitants une latitude
spécifique dans la consommation de ces
ressources.

Ainsi, un réseau hydrographique donné
peut supporter un volume raisonnable de
substances polluantes, puisque la nature
a un pouvoir d'absorption réel - mais res¬
treint - qui lui permet de se purifier sans

1. Coopération pour le développement dans les
années 1990. Efforts et politiques poursuivis par
les membres du comité d'aide au développement,
Les éditions de l'OCDE, Paris, 1990.

2. Robert Heilbroner, Reflections (after Communism),
The New Yorker, 10 septembre 1990.
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compromettre l'équilibre du système.
Quand les limites sont outrepassées, les
problèmes surgissent : la pollution de la
Baltique et de la Méditerranée en est la
démonstration évidente. Rétablir l'équi¬
libre est à la fois très onéreux et très diffi¬

cile.

Cet équilibre a été rompu en plusieurs
régions. Les pays industriels, qui surex¬
ploitent souvent l'espace écologique, doi¬
vent donc trouver le moyen d'élever leur
niveau de vie en exerçant moins de pres¬
sion sur l'environnement. Ce qui proba¬
blement impliquera une modification des
modes de vie.

Pour les pays en développement, la
tâche primordiale consiste à satisfaire de
manière durable les besoins essentiels de

la population. Cela implique inévitable¬
ment qu'ils empiéteront sur des espaces
écologiques déjà exploités par les pays
industriels. Il faudra donc trouver des

compromis raisonnables. Quel que soit le
système instauré - vraisemblablement par

L'ENVIRONNEMENT

A L'ORDRE DU JOUR

La Conférence des Nations unies sur l'en¬

vironnement et le développement, qui se
tiendra en 1992 au Brésil, est présentée
comme un sommet sur ce double thème. Elle

fait suite à la Conférence de Stockholm de

1972, où les problèmes d'environnement ont
été mis en évidence par la communauté inter¬
nationale. Elle s'inscrit également en droite
ligne du rapport de la Commission mondiale
sur l'environnement et le développement
(présidée par Gro Harlem Brundtland, pre¬
mier ministre norvégien), publié en 1987, et
dans lequel l'impact des activités humaines
sur les systèmes naturels de la planète était
exposé en détail.

Beaucoup de gouvernements, d'institu¬
tions et d'individus espèrent que, grâce à
ces délibérations, les considérations rela¬
tives à l'environnement, au-delà de l'atten¬
tion des média, s'intégreront aux politiques
de développement. Cette conférence éta¬
blira un programme destiné à apporter dans
les décennies à venir des réponses con¬
crètes aux dilemmes écologiques et sociaux
de la planète (d'où son autre vocable
d'ECO'92). Au nombre des points précis à
aborder figurent les liens entre la dégrada¬
tion de l'environnement et la pauvreté, l'ab¬
sence de croissance économique, les pres¬
sions démographiques et l'évolution des
structures de la consommation et de la pro¬
duction, l'environnement de travail des

populations démunies vivant dans les
bidonvilles et les zones rurales, la santé, les

obstacles aux échanges et les crises d'en¬
dettement extérieur.

le biais de conventions internationales

analogues à celle qui sera négociée début
1991 sur le changement climatique -, les
pays industrialisés sont condamnés à réa¬
liser des économies d'énergie suffisantes
pour permettre une consommation accrue
de certaines formes d'énergie dans les
pays en développement. Les pays indus¬
triels pourraient convenir, par exemple, de
brûler moins de charbon et de combusti¬

bles dégageant des gaz à effet de serre,
et consentir en même temps quelques
augmentations aux pays en développe¬
ment qui consomment actuellement très
peu d'électricité provenant de ces sources
d'énergie.

De fait, il incombe à chacun d'entre

nous d'apprendre à ouvrer pour le déve¬
loppement, ou pour son maintien, en utili¬
sant moins d'énergie - ou au moins en
économisant sur les formes d'énergie qui
épuisent l'espace écologique. La question
revêt un caractère d'urgence avec les
grandes décisions que doivent prendre la
Chine et les pays d'Europe de l'Est tou¬
chant l'utilisation du charbon : en un

temps assez bref, ces pays pourraient à
eux tous annuler les économies réalisées

par les pays industriels.

La dynamique
de la croissance

démographique
L'urgence de voir les pays en dévelop¬

pement répondre aux besoins essentiels
de leur population n'est pas seulement
une question de morale. S'il est intolérable
de laisser des milliards d'êtres humains

subsister en deçà du seuil de pauvreté, il
faut aussi songer que plus vite la majeure
partie de la population bénéficiera des
programmes d'éducation et de santé,
moins la planète comptera d'habitants à
l'issue de la « transition démographique ».

Cette expression est utilisée par les
démographes pour décrire le passage
d'un équilibre malthusien, où une forte
natalité est contrebalancée par une forte
mortalité, à un équilibre dû au progrès, un
état où les individus vivent longtemps et
où les taux de natalité et de mortalité sont

tous les deux faibles. Cette évolution sup

pose d'abord une période d'accroisse¬
ment rapide de la population, les taux de
mortalité déclinant plus rapidement que
les taux de natalité. Mais à terme, c'est-à-
dire dans un siècle ou deux, la différence

se fera sentir : si le développement s'ac¬
célère, on estime que la population mon¬
diale pourra se stabiliser aux alentours de
10 milliards, s'il continue à s'essouffler,

elle risque d'atteindre les 15 milliards.
Pour parvenir à une stabilisation démo¬

graphique, il faut donc faire baisser le taux
de natalité aussi vite que possible. C'est la
libre décision de milliards d'individus qui
entre en jeu. Un équilibre démographique
civilisé ne peut être obtenu que par un
processus de développement qui amé¬
liore le sort de la quasi-totalité de la popu¬
lation3.

A long terme, l'espace écologique dis¬
ponible par habitant dépendra, dans les
pays industrialisés comme dans les pays
en développement, de la rapidité avec
laquelle ces derniers mettront en oeuvre
des stratégies de développement à large
assise. Le succès de ces stratégies
dépendra de la qualité de leurs politiques
et de leur gestion. Et de l'empressement
que les pays plus avancés montreront à
les aider. Pour accélérer cette évolution,

ils devraient tenir pleinement compte des
considérations relatives à l'environnement

dans leurs programmes d'aide. Simulta¬
nément, ils devraient continuer à adopter
chez eux des mesures de protection de
l'espace écologique.

Il convient aussi d'encourager les pro¬
grès scientifiques et techniques. De toute
évidence, un développement durable exi¬
gera des moyens plus efficaces de dimi¬
nuer la pression sur l'environnement que
ceux que nous connaissons à l'heure
actuelle. Cela constituerait une base saine

de partenariat pour s'attaquer aux pro¬
blèmes planétaires à mesure qu'ils se
poseront.

Le rapport publié en 1990 par la Com¬
mission Sud renferme une étude sérieuse

de ces problèmes :
«Les stratégies de développement

du Sud doivent tenir explicitement
compte du caractère limité du capital
naturel de la planète. La notion de déve¬
loppement durable sert à attirer l'atten¬
tion sur la nécessité de concilier crois¬

sance et protection de l'environnement
et à mettre en garde contre une con¬
ception étroite et à courte vue du déve¬
loppement et de la modernisation éco-

3. Voir p. 34.
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nomique. Il y a tout lieu de penser que
vouloir moderniser à tout prix risque de
causer des dommages irréparables aux
écosystèmes. La dégradation de la
terre et de l'eau, de même que le déboi¬
sement, font déjà peser une grave
menace sur la viabilité du processus de
développement dans beaucoup de
pays du tiers monde.

Comme il faut du temps pour que les
mesures de protection de l'environne¬
ment portent leurs fruits, les pays du
Sud doivent insérer le plus vite possible
les considérations relatives à l'environ¬

nement dans l'ensemble du processus de
développement. Il convient de réserver
à ces préoccupations une attention par¬
ticulière dans les stratégies et les plans
de développement, et de tenir compte
des coûts de protection de l'environne¬
ment dans la comptabilité nationale.

La société doit se mobiliser en faveur

de styles de vie n'exerçant pas de pres¬
sion excessive sur des ressources natu¬

relles. Les stratégies concernant l'utili¬
sation de la terre et de l'eau doivent

prévenir leur surexploitation. Il faut
enfermer l'intensité énergétique dans
de sages limites. Les plans d'urbanisa¬
tion qui empêchent d'atténuer un tant
soit peu les contraintes exercées sur
l'environnement par les mégapoles,
doivent faire place à des schémas
d'aménagement urbain décentralisé et
assurant un équilibre régional.

Enfin, l'impact sur l'environnement
d'un accroissement débridé de la popu¬
lation doit être pleinement apprécié tant
par les pouvoirs publics que par la
société tout entière. Il convient que les
problèmes d'environnement deviennent
partie inhérente de tous les pro¬
grammes éducatifs". »
Mais comment atteindre ces objectifs -

qui coïncident plus ou moins avec ceux
qu'a exposés en 1989 le comité d'aide au
développement de l'OCDE dans sa décla¬
ration sur « la coopération pour le déve¬
loppement dans les années 90»? La
réponse : nous l'ignorons, nous cher¬
chons à tâtons. Pour les pays industriels,
qui ont au moins autant intérêt que les

4. Le Sud face au défi de l'avenir : rapport de la Com¬
mission Sud, Oxford University Press, Oxford, 1990.
La Commission Sud, dont les membres appartiennent

à tous les continents de l'hémisphère Sud et siègent à
titre personnel, a été créée en 1987 sous la présidence
de Julius Nyerere, ancien président de la Tanzanie.

5. Voir Cari Wahren, «Démographie et développe¬
ment», l'Observateur de l'OCDE, n° 155, décembre

1988-janvier 1989.

pays du Sud à la poursuite du développe¬
ment, il s'agit de trouver le moyen de
conserver les acquis économiques tout en
réduisant, voire en arrêtant, les dom¬

mages causés à l'environnement - ou,
mieux encore, en contribuant à sa restau¬
ration.

Leurs populations étant acquises au
principe d'un environnement plus salubre,
les pays industriels ont déjà fait beaucoup
de choses. Ils ont revu leur législation et
leurs réglementations et réorienté leurs
investissements vers la protection de l'en¬
vironnement. Ces efforts doivent s'inten¬

sifier. Les pays en développement sont
confrontés à un problème plus immédiat :
comment répondre aux besoins les plus
essentiels sans porter atteinte à l'environ¬
nement ?

Les deux groupes de pays doivent
définir clairement leurs objectifs - des
objectifs compatibles avec ceux qui ont
été convenus sur le plan international :
protéger la couche d'ozone, réduire au
minimum le réchauffement du globe, sau¬
vegarder les espèces menacées et pré¬
server les forêts, pour ne citer que les plus
importants - puis voir comment les réa¬
liser au mieux.

Près de la moitié de la population mon¬
diale n'ayant pas encore atteint l'âge de
procréation, il est quasi certain que l'on
assistera à une énorme poussée démo¬
graphique, à mesure que cette génération
aura des enfants. Si le monde avait pris
garde aux avertissements des démogra¬
phes lancés il y a 20 ou 30 ans, nous
aurions peut-être fait l'économie de ce qui
paraît maintenant presque inéluctable : le
doublement de la population actuelle (5,3
milliards).

Une action résolue permettrait pourtant
aujourd'hui encore de ne pas laisser aux
générations futures une situation impos

sible à maîtriser. Qui plus est, agir dès à
présent sur le front du planning familial
pourrait avoir une influence rapide sur le
développement. Eviter la grossesse à un
âge trop précoce ou trop avancé et
ménager un espace suffisant entre les
naissances, c'est améliorer la santé et la
nutrition de la mère et de l'enfant5. Les

pays en développement seront d'autant
plus à même d'offrir de meilleurs services
de santé et d'enseignement que la taille
des familles diminuera.

Qu'adviendrait-il en effet si nous lais¬

sions les choses aller leur cours ? Surseoir

à une forte réduction de la pauvreté se
solderait inévitablement, semble-t-il, par
une population mondiale voisine des 15
milliards. La pauvreté va souvent de pair
avec un manque d'intérêt pour le planning
familial et son inaccessibilité. Une stra¬

tégie qui conjuguerait un planning familial
efficace à une croissance partagée et des
services très diversifiés, permettrait de
stabiliser la population mondiale aux alen¬
tours de 10 milliards.

On peut en conclure qu'une lutte effi¬
cace contre la pauvreté est l'une des prin¬
cipales composantes d'une stratégie
visant à limiter la pression sur l'environne¬
ment. Autre conclusion : ceux qui puvrent
pour le développement et l'environne¬
ment, souvent dans des ministères dis¬
tincts, doivent considérer leurs tâches

comme complémentaires. Les pouvoirs
publics peuvent faciliter la réalisation des
objectifs en adoptant des stratégies cohé¬
rentes en faveur d'un développement du¬
rable.
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Freiner la croissance

démographique
La possibilité de choisir

la taille de sa famille doit

cesser d'être le privilège
des habitants du monde

industrialisé. Faute de quoi
les pays en développement

connaîtront une aggravation
de leurs difficultés sociales,

économiques et écologiques.

Cari Wahren

Jusqu'à une époque récente, on a
considéré comme encourageantes
les données des Nations unies indi¬

quant un début de diminution du taux
d'accroissement de la population mon¬
diale. La réussite des politiques démogra¬
phiques et des programmes de planning
familial de certains pays semblait même
fournir aux décideurs d'autres pays une
excuse pour ne pas agir.

Or, en réalité et contrairement aux idées
reçues, le taux de croissance démogra¬
phique de l'ensemble des pays en déve¬
loppement reste à peu près inchangé
depuis le milieu des années 70. En chiffres
absolus, la planète n'a jamais connu une
augmentation aussi spectaculaire de sa
population - plus de 90 millions d'habi¬
tants supplémentaires par an. Et plus de
90 % de cet accroissement se produit dans
les pays les moins armés pour subvenir
aux besoins de leurs nouveaux ressortis¬

sants.

Même phénomène paradoxal pour l'aide .
internationale : au moment où l'analyse
des données provenant des pays en déve¬
loppement commençait à confirmer le
succès de plusieurs programmes natio¬
naux de planning familial, l'intérêt des
donateurs s'est mis à faiblir. La part rela¬
tive de l'aide affectée à ce domaine est

progressivement tombée de 2 % - chiffre
déjà modeste - à moins de 1 %.

Ce mélange d'ignorance et de satisfac¬
tion mal placée, à l'échelon national et
international, s'est soldé par des millions
de naissances non désirées et d'avorte-

ments, causant des souffrances person¬
nelles indescriptibles et mettant en péril le

Cari Wahren est chef de la division de la gestion de
l'aide, à la direction de la coopération pour le dévelop¬
pement de l'OCDE.
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développement des pays. Certains éco¬
systèmes, surtout les plus fragiles, ont
compté parmi les victimes. La croissance
démographique sans frein demeure une
des principales menaces pour le progrès,
même s'il y a bien sûr d'autres facteurs -
notamment la dette, la pauvreté, des éco¬
nomies vacillantes et mal gérées. Pour
beaucoup de nations et pour des dizaines
de millions de personnes, la dernière
décennie a été une décennie perdue.

Pour tenter de briser ce cercle vicieux,

les pays du comité d'aide au développe¬
ment (CAD) de l'OCDE se sont réunis à Paris
avec la Banque mondiale et le Fonds
monétaire international. Il s'agissait de
voir par quelles mesures concrètes ren¬
forcer et améliorer le soutien apporté aux
programmes démographiques, de faire
collectivement le point et de formuler les
politiques et les stratégies de demain. Les
responsables du Fonds des Nations unies
pour les activités en matière de population
(FNUAP), de la Fédération internationale
pour le planning familial (IPPF) et du
Conseil de la population ont participé à
cette réunion.

Les projections démographiques les
plus plausibles ont servi de base aux dis¬
cussions. Les participants ont passé en
revue les résultats des programmes
démographiques et examiné les disposi¬
tions pratiques susceptibles d'améliorer la
coordination aux niveaux mondial et local.

Ils ont également recherché comment,
face à la demande d'un nombre sans

cesse croissant d'hommes et de femmes,
mobiliser les ressources humaines et

financières nécessaires pour faciliter
l'accès à l'information et aux services de

planning familial - accès que les Nations
unies qualifient de droit primordial de la
personne humaine. Et ainsi faire baisser
des taux de croissance démographique
insoutenables.

Des progrès indéniables ont certes été
accomplis : 95 % de la population du tiers
monde vivent aujourd'hui dans des pays
qui disposent d'une forme quelconque de
planning familial, que ce soit pour
répondre à des objectifs démographi¬
ques, améliorer la santé des mères et des
enfants ou les deux. L'accès de l'homme -

et de la femme - de la rue à l'information

et aux services en question a été considé¬
rablement amélioré et à relativement peu
de frais. Selon une analyse effectuée pour
la réunion par le Conseil de la population
de New York, les programmes de planning
familial ont permis d'éviter, depuis les

L'Asie du Sud sera pendant quelques décennies
encore la région la plus peuplée du monde.

années 60, plusieurs centaines de millions
de naissances non désirées. Succès qui,
de toute évidence, a notablement amélioré
les conditions de vie des individus et des

familles et aussi contribué à la réalisation

d'objectifs de développement. Par ailleurs,
il y a là une source d'enseignements pré¬
cieuse sur la façon de réussir la concep¬
tion et la mise en ruvre de politiques et
de programmes démographiques.

Malgré cela, la situation n'est pas rose :
les services de planning familial ne sont
toujours pas suffisants pour répondre à la
demande. On estime que 300 millions
d'hommes et de femmes désireux de pla¬
nifier leur famille ne disposent pas de
moyens de le faire. Le résultat? Des mil¬
lions d'enfants non désirés et d'avorte-

ments effectués dans des conditions sou¬

vent effrayantes ; des enfants abandonnés ;
des taux d'analphabétisme élevés; un
chômage croissant; une malnutrition
criante ; une augmentation de la mortalité
maternelle et infantile; des migrations.

1. Voir Cari Wahren, «Démographie et développe¬
ment», l'Observateur de l'OCDE, n° 155, décembre

1988-janvier 1989.

Cette liste n'est pas exhaustive, tant s'en
faut1. Il est aujourd'hui solidement établi
que la demande de planning familial existe
bel et bien, question qui, hier encore, était
âprement débattue.

Apprendre des réussites
De fait, les taux actuels et projetés d'ac¬

croissement de la population des pays du
tiers monde posent toujours, malgré les
progrès accomplis, des problèmes extrê¬
mement graves pour le développement.
Les dernières analyses des Nations unies
révisent en hausse les prévisions précé¬
dentes. Elles indiquent que beaucoup de
pays connaissent une croissance démo¬
graphique qui menace leurs espoirs de
développement durable et de recul de la
pauvreté. Pauvreté qui, déjà, frappe un
milliard d'êtres humains au moins. S'il est

vrai que le passage d'une natalité forte à
une natalité faible n'est pas une condition
suffisante pour que le développement
démarre, il est également certain qu'un
développement durable est inconcevable
sans cette transition démographique.

C'est ce que démontre l'exemple des
« quatre dragons », c'est-à-dire les écono¬
mies dynamiques d'Asie que sont la
Corée du Sud, Taiwan, Singapour et Hong
Kong. Il est clair que les pays qui parvien¬
nent le plus rapidement à réduire leur taux
de natalité et à le stabiliser à un faible

niveau sont le mieux placés pour atteindre
leurs objectifs de développement. Ces
quatre pays ont, dans l'ensemble, intégré,
à la planification de leur développement,
des politiques et des programmes démo¬
graphiques énergiques. Ailleurs en Asie le
planning familial a aussi fait de grands
progrès : en Chine, en Thaïlande, en Indo¬
nésie et au Sri Lanka notamment. Cela est

également le cas au Brésil, en Colombie,
au Mexique, au Zimbabwe et en Tunisie
(dans les deux premiers, les organisations
non gouvernementales, les ONG, ont joué
un rôle essentiel).

Tout retard pris dans l'adoption d'une
politique démographique aggrave les diffi¬
cultés à résoudre. Les perspectives sont
alarmantes en Afrique particulièrement où
se trouvent 24 des 42 pays en développe¬
ment ayant un taux annuel d'accroisse¬
ment de la population qui dépasse 3 %. A
l'heure actuelle, 45% des Africains ont

moins de 15 ans, et dans plusieurs pays
la population aura doublé dans 20 ans
tout au plus. La population totale, qui se
chiffrait à 225 millions en 1950, atteindra
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d'après les projections 880 millions à la
fin du siècle et 1,6 milliard 25 ans plus
tard. C'est dire qu'en 2025, l'Afrique sera
probablement aussi peuplée que ne l'était
l'ensemble de la planète aux alentours de
1900.

Ces problèmes ne sont pas pour autant
exclusivement africains. Dans certains

pays pauvres d'Amérique latine, la natalité
reste très élevée, la mortalité infantile

importante et l'espérance de vie relative¬
ment faible. Et l'Asie du Sud sera pendant
quelques décennies encore la région la
plus peuplée du monde. Le Bangladesh,
dont la densité dépasse déjà le double de
celle de la Belgique, pourrait finir par voir
sa population - 113 millions d'habitants
actuellement - se stabiliser aux alentours

de 300 millions. Soit une densité environ

six fois plus forte que celle des Pays-Bas
aujourd'hui. Dans la plupart des pays
arabes, le taux de natalité n'a guère, voire
pas du tout, baissé tandis que le taux brut
de mortalité est relativement faible.

Les pays aujourd'hui industrialisés
n'ont jamais connu des taux d'accroisse¬
ment démographique de cet ordre. A leur
maximum, au cours du siècle dernier, les
taux n'ont que rarement dépassé 1 ,5 % en
Europe. Même en Amérique du Nord, le
taux de croissance maximum, grossi par
une forte immigration, n'a été que de 2 %
par an, et cela sur des terres et avec des
ressources naturelles en abondance. Les

pays actuellement en voie de développe¬
ment se trouvent donc dans une situation

beaucoup plus difficile. En plus, ils ne
peuvent guère tirer des enseignements
pertinents d'une analyse de l'évolution
démographique du Nord.

Et le sida ? Les démographes discutent
de ses implications sur les taux de morta¬
lité dans les pays les plus touchés. Il
semble aujourd'hui qu'au moins pendant
une décennie, le sida se fera sentir plus
par ses effets sur la société que par le
nombre de morts. Dans plusieurs pays,
notamment en Afrique subsaharienne, il
pourrait particulièrement frapper des
groupes urbains qui, on le sait, jouent un
rôle très important dans le développe¬
ment. La mortalité infantile augmentera
considérablement dans certaines régions.
Les conséquences économiques et sociales

2. Voir Cari Wahren, «Peut-on enrayer le SIDA?»,
l'Observateur de l'OCDE, n° 154, octobre-novembre

1988.	
3. Voir Stéphanie Baile, « Femmes, santé et dévelop¬
pement», l'Observateur de l'OCDE, n° 161,
décembre 1989-janvier 1990.

en seront sans aucun doute très graves. Il
semble cependant peu probable, au moins
à l'heure actuelle, que le sida changera de
façon significative les tendances démo¬
graphiques globales déjà prévues2.

Participation
Ces perspectives peu encourageantes

soulignent la nécessité urgente de
prendre des mesures énergiques pour
ralentir l'accroissement de la population -
à l'échelon national comme à l'échelon

international.

Multiples et complexes, les déterminants
de la fécondité exigent des politiques glo¬
bales, intégrées, reposant sur une étude
approfondie des données de la situation
démographique et des facteurs de déve¬
loppement. Aux activités visant directe¬
ment à réduire le taux de natalité au

moyen de l'information et des services de
planning familial, on doit impérativement
associer des efforts pour améliorer la
situation sociale et économique.

Il est particulièrement important de
mettre en tuvre des programmes à large
participation de la population - soins de
santé primaires, éducation, emploi, loge¬
ment - ainsi qu'une réforme juridique des¬
tinée à renforcer le rôle et le statut des

femmes. On doit, mieux que maintenant,

Le planning familial a fait de grands progrès dans cer¬
tains pays d'Amérique latine.

tenir compte des aspects démographi¬
ques de ces programmes. Au-delà de ces
activités générales mais cruciales en
faveur du développement, les efforts nou¬
veaux et plus intenses nécessaires pour
modérer l'accroissement démographique
doivent surtout être axés sur la régulation
volontaire des naissances qui, dans
nombre de pays en développement, a
prouvé son efficacité.

Il appartient de toute évidence aux pays
en développement eux-mêmes de définir
leurs politiques et stratégies en matière de
population. L'aide internationale devrait
surtout renforcer les moyens dont ces
pays disposent en matière d'analyse, de
gestion et d'administration pour élaborer
et mettre en leurs programmes
démographiques. Il est essentiel que les
gouvernements aient conscience de toutes
les conséquences d'un accroissement
démographique rapide pour le développe¬
ment de leur pays, notamment de ses
répercussions sur l'environnement. Le
dialogue entre organismes d'aide et béné¬
ficiaires contribuera à faciliter cette

compréhension.
Mais aucune politique, aucun pro¬

gramme, n'atteindra son but ni ne sera
viable, si les bénéficiaires - habitants,
communautés, institutions - ne sont pas
pleinement associés à la conception et au
fonctionnement des activités en cause. Le

dialogue entre le donateur et le bénéfi¬
ciaire pour la formulation des mesures à
prendre devrait mettre en relief l'impor¬
tance des compétences locales, sensibles
aux réalités culturelles. Pour ne citer qu'un
exemple : le rôle que jouent les femmes en
tant que mères, décideurs, productrices et
bénéficiaires d'aide a trop souvent été
négligé dans la conception des activités
de développement3.

Malgré les connaissances considérables
que les programmes démographiques ont
permis d'acquérir dans beaucoup de
pays, un vaste champ s'ouvre encore à la
recherche opérationnelle et fondamen¬
tale. Parmi les priorités : les facteurs
culturels et sociaux qui déterminent les
comportements reproductifs et les consé¬
quences économiques et environnemen¬
tales d'un accroissement démographique
rapide. Il faut aussi améliorer les
méthodes de contraception et mettre au
point d'autres modes de prestation des
services de planning familial. L'aide peut
contribuer à renforcer les ressources

humaines et les institutions nationales

chargées des activités se rapportant à la
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Les pays qui, comme les «quatre dragons» d'Asie, parviennent tôt à réduire et à stabiliser leur natalité sont le
mieux placés pour atteindre leurs objectifs de développement.

population. L'Afrique en particulier, où la
plupart des gouvernements ont commencé
il y a peu à s'intéresser sérieusement aux
facteurs démographiques, tirerait profit
d'une aide extérieure axée sur le renforce¬

ment des institutions et d'un échange
international d'expériences.

Améliorer la coordination

Il est devenu évident que la coordina¬
tion entre pays en développement, orga¬
nismes d'aide, institutions internationales
et ONG doit être améliorée. Le gouverne¬
ment bénéficiaire devrait être au centre du

dispositif de coordination locale, et les
organismes donateurs devraient tout faire
pour l'aider dans cette tâche essentielle.
Le FNUAP et la Banque mondiale ont ici
un rôle particulier à jouer. D'autre part, le
secteur privé et les ONG, qui sont à l'ori¬
gine de nombreuses expériences fruc¬
tueuses et assument un rôle important
comme prestataires de services, doivent
prendre une part active à l'effort commun.
Un échange d'informations franc et sans
restriction est à cet égard une condition
indispensable. Parce qu'elles recoupent
plusieurs domaines et interfèrent avec
tous les aspects des conditions de vie et
du développement, les questions démo¬
graphiques devraient être soulevées dans
la plupart des réunions consacrées à la

coopération internationale, voire dans
toutes.

La coordination ne devrait pas être
limitée aux activités sur le terrain. Elle

devrait aussi couvrir des domaines comme

l'approvisionnement en moyens contra¬
ceptifs, la recherche sur la reproduction
et en sciences sociales, le recensement

et l'examen périodique des progrès de la
mise en euvre des politiques et program¬
mes. C'est le FNUAP qui lancera le pro¬
cessus en étroite consultation avec les

parties intéressées.
Les ressources disponibles actuelle¬

ment aux niveaux local et international

sont très insuffisantes. Où chercher des

fonds supplémentaires? Dans le passé,
l'aide extérieure finançait quelque 80%
du total des investissements dans les

programmes de population ou de plan¬
ning familial, les ressources nationales le
reste. Les contributions des utilisateurs

des services de planning familial étaient
négligeables. Aujourd'hui, les proportions
sont pratiquement inversées, et dans le
cas de nombreux programmes nationaux
les usagers commencent à couvrir une
part importante des frais.

Dix pays seulement apportent à l'heure
actuelle environ 95 % de l'ensemble de

l'aide démographique, les Etats-Unis à
eux seuls près de la moitié. En consé¬
quence, il faut mobiliser des donateurs

nouveaux et inciter les donateurs exis¬

tants à augmenter leurs concours.

L'investissement dans les ressources

humaines reste peu prioritaire dans la plu¬
part des pays en développement. Aussi le
budget de la santé et celui de l'éducation,
déjà modestes, sont-ils souvent les pre¬
miers amputés en cas de difficulté écono¬
mique. Il est essentiel que ces pays
augmentent leur effort financier dans ces
domaines. Et ils pourraient accroître
considérablement la contribution des utili¬

sateurs en «commercialisant» davantage
les programmes démographiques et en
soutenant des initiatives du secteur privé.
Avant tout, pour leur donner plus de crédi¬
bilité et d'efficacité, il faut améliorer la

qualité et la portée des programmes
nationaux de planning familial.

Le rôle de l'aide extérieure demeurera

donc capital. L'argent dépensé pour aider
les pays du tiers monde à mettre en
des programmes démographiques effi¬
caces constitue un investissement sain -

indispensable, même - dans l'optique d'un
développement durable. C'est l'action ou
l'inaction des gouvernements dans ce
domaine au cours des années 90 qui
déterminera si la population mondiale
doublera ou triplera. L'enjeu est colossal,
puisqu'il s'agit de choisir entre 10 et
15 milliards d'habitants.
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Coup de projecteur sur

les Etats-Unis
Robert Price

Si l'on en juge par le volume des
dépenses publiques et le poids des
impôts, le secteur des administra¬

tions publiques est moins étendu aux
Etats-Unis qu'il ne l'est en moyenne dans
la zone OCDE1. Ce qui n'a pas permis à
ce pays d'échapper aux problèmes bud¬
gétaires auxquels se heurtent les autres
pays membres : tendance des dépenses
publiques à augmenter plus vite que les
recettes fiscales ; prolifération des
agences «hors budget» dont les coûts
sont difficiles à maîtriser; détérioration

des infrastructures publiques; nécessité
générale d'accroître la productivité des
services publics afin d'«en avoir pour son
argent ».

Les problèmes budgétaires sont, à cer¬
tains égards, plus sévères aux Etats-Unis
qu'ailleurs car la séparation des pouvoirs
entre le Congrès et l'exécutif rend le pro¬
cessus de décision budgétaire difficile. Ils
sont aussi plus complexes parce que le
système américain est un système fédéral
dans lequel les Etats et les collectivités
locales jouent un rôle actif, contrairement
à ce qui se passe dans les systèmes plus
centralisés d'autres pays de l'OCDE.

Le dilemme du déficit

Au début des années 80, beaucoup de
pays de l'OCDE enregistraient des déficits
budgétaires plus importants, et aussi plus
préoccupants, que les Etats-Unis, mais la
plupart sont aujourd'hui parvenus à les
maîtriser. Le déficit américain, quant à lui,
n'est pas tombé au-dessous de 150 mil¬
liards de dollars depuis 1983 et pourrait
encore se creuser au cours de l'exercice

1991 commencé en octobre dernier.

Même avec l'adoption d'un programme
budgétaire à peu près conforme à l'ac¬
cord intervenu en septembre entre les
deux grands partis politiques, le déficit
demeurerait vraisemblablement supérieur
de 100 milliards de dollars environ à l'ob¬

jectif révisé de 64 milliards de la loi sur
l'équilibre budgétaire. Cette loi (baptisée
loi Gramm-Rudman-Hollings, ou GRH, du
nom de ses auteurs), adoptée en 1985,
stipulait initialement que l'équilibre bud¬
gétaire devait être atteint en 19912. Cet
objectif a été reporté par la suite à 1993,
puis, étant donné l'évolution de la situa¬
tion, repoussé une deuxième fois jusqu'en

1996.	
Robert Price est économiste à la branche des études

nationales et des perspectives économiques du
département des affaires économiques et statistiques
de l'OCDE.

L'impossibilité de maîtriser le déficit a
fait naître quelques doutes bien compré¬
hensibles quant à l'efficacité de cette loi.
Il n'en reste pas moins qu'elle a eu, en
partie au moins, des effets bénéfiques.
Depuis son adoption, les dépenses fédé¬
rales ont diminué en proportion du PNB
et les dépenses hors paiements d'intérêts
représentent aujourd'hui une part plus
faible du PNB qu'en 1981. En revanche,
et c'est là que réside le problème, en
pourcentage du PNB, la dette fédérale a
augmenté de 1 6 points au cours de la der¬
nière décennie, entraînant un gonflement
des paiements d'intérêts annuels d'en¬
viron 70 milliards de dollars. Etant donné

que l'encours de la dette fédérale atteint
des proportions gigantesques, les taux
d'intérêt sont aujourd'hui le facteur qui
influe le plus, à lui seul, sur le déficit bud¬
gétaire.

Sur un mode plus optimiste, la fin de la
guerre froide laisse présager d'impor¬
tantes réductions des programmes mili¬
taires - ce qu'on appelle le « dividende de
la paix». De fait, en proportion du PNB,
les dépenses militaires ont diminué au
cours des cinq dernières années et
devraient baisser encore, malgré la crise
du Golfe (les dépenses entraînées par
celle-ci seront en partie supportées par
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d'autres pays). Les économies qui seront
réalisées au titre de la défense serviront

probablement, en partie au moins, à
réduire le déficit. Mais elles ne serviront

pas qu'à cela, loin de là. De nouveaux
postes vont venir remplacer la défense
dans l'affectation des ressources fédéra¬

les : l'environnement (l'Etat fédéral devra
notamment veiller à la réhabilitation d'un

grand nombre de ses installations au
cours des trente prochaines années), les
projets scientifiques de prestige (station
spatiale et supercollisionneur à supra¬
conducteur, entre autres), les soins de
santé, pour n'en citer que quelques-uns.

Plus préoccupant encore est toutefois
le gonflement des dépenses « hors bud¬
get » découlant des engagements pris par
l'Etat fédéral en matière d'assurance et de

garantie de crédit. Le plus important de
ces engagements, de loin, est la protec¬
tion accordée aux déposants, et c'est à
ce titre que l'Etat a subi les plus lourdes
pertes à la suite de la faillite de l'orga¬
nisme qui assurait les caisses d'épargne.
Washington doit aujourd'hui combler
l'écart entre le passif des caisses
d'épargne et la valeur marchande de leurs
actifs et devra pour cela emprunter, au
cours des cinq prochaines années,
environ 200 milliards de dollars, chiffre qui
ne cesse d'être révisé à la hausse.

Pour écarter le risque d'une crise bud¬
gétaire, les mécanismes de contrôle doi¬
vent être renforcés. L'une des possibilités
qui s'offrent est de relever les primes
d'assurance versées par les institutions
de dépôts, processus qui est déjà
amorcé. Une autre : donner plus d'effica¬
cité à la loi sur l'équilibre budgétaire. En
effet, l'une des faiblesses de cette loi tient

au fait qu'il a été trop facile d'éviter les
compressions budgétaires, en s'appuyant
simplement sur des prévisions optimistes
de révolution du déficit. En effet, une fois
commencé l'exercice budgétaire, même
si le déficit tendait déjà à dépasser les
prévisions, aucun dispositif ne permettait
de remédier à la situation. Un point impor¬
tant de l'accord récent entre les deux

partis politiques : les dispositions
conçues pour renforcer la réalisation des
nouveaux objectifs fixés pour le déficit.

L'un des facteurs qui ont contribué à
limiter le déficit a été l'augmentation des

1 . Etudes économiques de l'OCDE : Etats-Unis,
Les éditions de l'OCDE, Paris, 1990.

2. Voir Byron Ballis et Richard Herd, "Eliminer le
déficit budgétaire des Etats-Unis», l'Observateur de
l'OCDE, n° 159, août-septembre 1989.
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excédents des caisses de sécurité sociale,

qui peuvent être pris en compte dans la
réalisation des objectifs de la loi GRH.
Toutefois, ces excédents devraient en fait
être investis de manière à assurer le ser¬

vice des pensions futures, et non être uti¬
lisés pour financer la consommation
publique. Il apparaît donc nécessaire de
rechercher d'autres sources de recettes,

mais le Congrès et le gouvernement n'ont
pas pu se mettre d'accord sur le choix de
celles-ci.

Il est effectivement difficile de trouver

des moyens d'accroître les recettes fis¬
cales qui n'aient pas des effets plus nocifs
que le déficit lui-même. La loi de 1986 sur
la réforme fiscale a marqué une étape
dans la voie de la rationalisation des

régimes fiscaux, mais n'a pu être adoptée
que parce qu'elle était sans incidence sur
les recettes. Malgré cette réforme, le sys¬
tème fiscal américain est encore affecté

d'importantes distorsions qu'il serait pos¬
sible d'éliminer tout en accroissant l'effica¬

cité économique et les recettes. Certaines
d'entre elles, comme les avantages dont
bénéficient les propriétaires occupants,
sont, comme dans d'autres pays de
l'OCDE, politiquement difficiles à suppri¬
mer. Un relèvement des taux des impôts
sur l'énergie, faibles par comparaison
avec les autres pays, présenterait en
revanche des avantages du point de vue
des économies d'énergie et de l'environ¬
nement.

Quelles conséquences
peur les infrastructures ?

Tout n'est pas mauvais dans les déficits
budgétaires puisque certaines catégories
de dépenses publiques, qu'elles soient
financées par l'emprunt ou par les impôts,
peuvent favoriser la croissance économi¬
que. Cependant, le déficit fédéral pose un
problème, car il a réduit l'épargne natio¬
nale et a fait monter les taux d'intérêt non

seulement aux Etats-Unis mais à l'échelle

internationale. Si cette tendance se pour¬
suit, la croissance américaine se trouvera

affaiblie à long terme.
Dans le même ordre d'idées, on peut

craindre que la compression des
dépenses hors paiements d'intérêts pèse
plus sur l'investissement public que sur la
consommation publique. Après 1973, la
croissance du stock de capital du secteur

3. Voir Norberto Bottani et Isabelle Delfau, « Les indi¬

cateurs internationaux de l'enseignement», l'Obser¬
vateur de l'OCDE, n° 162, février-mars 1990.

public par habitant s'est ralentie de façon
spectaculaire. Les infrastructures du
pays, notamment les autoroutes et les
ponts, seraient de ce fait, selon plusieurs
études, en train de se détériorer. D'autres

études imputent le ralentissement des
gains de productivité à la baisse des
investissements publics et font donc
apparaître la nécessité d'un accroisse¬
ment des dépenses consacrées aux tra¬
vaux publics.

Or, les possibilités qui s'offrent
aujourd'hui à l'Etat fédéral d'investir dans
des projets publics très rentables sont
plus limitées qu'auparavant. Le réseau
d'autoroutes nationales, par exemple, est
pratiquement achevé et les travaux d'en¬
tretien sont aujourd'hui plus rentables que
les mises en chantier de nouveaux tron¬

çons. L'aviation est sans doute le seul
domaine des infrastructures où un élargis¬
sement sensible du stock de capital fédéral
serait rentable, compte tenu des investis¬
sements nécessaires. La capacité de cer¬
tains aéroports et de certaines parties de
l'espace aérien national est saturée, et le
système de contrôle du trafic aérien, de
conception trop ancienne, représente le
principal obstacle à une amélioration de
la productivité dans ce domaine. Des
investissements publics permettraient
d'atténuer les problèmes de congestion et
de renforcer la concurrence, actuellement

limitée par la disponibilité de créneaux
horaires dans les grands aéroports.

Les dépenses d'éducation constituent
un autre domaine très important dans
lequel le secteur public peut largement
contribuer à la croissance, mais la relation

n'est pas aussi nette entre dépenses et
résultats. Bien que les Etats-Unis se
situent assez bien par rapport aux autres
pays pour ce qui est du niveau d'instruc¬
tion (durée de la scolarité, nombre de titu¬
laires de diplômes universitaires, etc.), ils
sont moins bien placés en ce qui concerne
les résultats scolaires, notamment à des

examens de mathématiques et de scien¬
ces. Beaucoup d'indicateurs font égale¬
ment apparaître une baisse sensible des
résultats scolaires américains au cours

des 25 dernières années3.

Le « fédéralisme

budgétaire »
Les problèmes d'éducation, d'infra¬

structure et de dépenses publiques sont
à la fois plus complexes et plus ardus aux
Etats-Unis qu'ailleurs parce que la consti

tution donne de larges pouvoirs aux Etats.
Ces derniers, ou les collectivités locales,
sont souvent mieux placés, en effet, pour
procéder à certains choix publics. Or il n'y
a pas de règle précise en la matière, et les
rapports entre les différents niveaux d'ad¬
ministration ne cessent d'évoluer.

Au cours des dix dernières années, on

a assisté à un retour à une plus grande
autonomie budgétaire des Etats et des
collectivités locales, l'idée s'étant répandue
qu'une centralisation accrue risquait de
nuire à la rentabilité des activités. Les

aides fédérales ont par exemple souvent
abouti à des investissements excessifs et

inappropriés dans la mesure où il n'exis¬
tait aucune relation entre les avantages
procurés par ces investissements au niveau
local et leur coût.

L'Etat fédéral ayant cherché à redonner
un maximun d'autonomie budgétaire aux
Etats fédérés, ces derniers se sont, à leur
tour, heurtés à des problèmes fiscaux.
Mais, contrairement au gouvernement
fédéral, ils ont pu échapper au déficit car
la Constitution leur impose d'équilibrer
leur budget. Ils se trouvent aujourd'hui
contraints d'expérimenter et d'innover, en
ayant recours, par exemple, aux loteries
ou aux redevances d'utilisation sur les

services publics. Néanmoins, bien que
l'opinion publique demeure très opposée
à toute augmentation des impôts, ce qui
restreint sérieusement le volume des

impôts qui peuvent être levés et l'utilisa¬
tion de ces impôts, les électeurs commen¬
cent à établir un lien plus étroit entre les
impôts et les dépenses. La Californie a
récemment décidé, par voie de référendum
(proposition 111), de doubler sa taxe sur
l'essence, les recettes supplémentaires
ainsi dégagées devant être consacrées à
l'amélioration des transports publics et du
réseau routier californien. Ce vote pourrait
jouer un rôle important en démontrant que
des augmentations d'impôt ou l'institution
de redevances d'utilisation peuvent être
jugées acceptables si des restrictions pré¬
cises sont imposées à leur utilisation. Le
gouvernement fédéral pourrait sans doute
en tirer des leçons utiles.
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tributaire pour la moitié de ses dépenses publi¬
ques du Royaume-Uni, sans capitale, tout juste
doté de quelques kilomètres de routes asphal¬
tées, il comptait à peine 80 étudiants en
cinquième année d'études secondaires. Ces
handicaps n'ont cependant pas empêché le
Botswana de connaître, au cours des vingt der¬
nières années, le taux de croissance écono¬
mique le plus élevé du monde. La réussite vient
en partie de la découverte de divers gisements
qui ont eu un effet d'entraînement sur l'écono¬
mie. Cet ouvrage étudie la gestion de la récente
prospérité minière et montre dans quelle
mesure la politique économique a contribué à
la croissance et comment la société botswa-

naise - rurale ou urbaine, riche ou pauvre - a
su tirer parti de cette croissance rapide.
(41 90 08 2) ISBN 92-64-23416-0, 386 p.
F120 £15 US$25 DM47

Énergie
AEN (Agence pour l'énergie nucléaire)

LÉGISLATIONS NUCLÉAIRES :
RESPONSABILITÉ CIVILE
(octobre 1 990)
De nombreux pays ont adopté un régime spé¬
cial de responsabilité et d'assurance des
exploitants d'installations nucléaires pour les
dommages causés par un accident nucléaire.
Cet ouvrage décrit les conventions internatio¬
nales dans ce domaine et étudie le contenu des

législations nationales des pays ci-dessous
selon un plan destiné à faciliter recherches et
comparaisons. Les études nationales décrivent
la nature de la responsabilité, le type de dom¬
mage couvert et les conditions relatives à la
garantie financière et à l'indemnisation des vic¬
times. Ces analyses sont, le cas échéant, com¬
plétées par des informations sur la responsabi¬
lité des exploitants de navires à propulsion
nucléaire.
(66 90 07 2) ISBN 92-64-23421-7
F210 £25 US$45 DM82

Enseignement
L'ENSEIGNANT AUJOURD'HUI

Fonctions, statut, politiques
(novembre 1990)
Les enseignants occupent aujourd'hui le
devant de la scène et sont au ceur des débats

sur l'enseignement dans la plupart des pays de
l'OCDE. Ce rapport en décrit les raisons et
montre les difficultés auxquelles sont confron¬
tées les politiques d'éducation. Il décrit les
tâches et fonctions qui sont désormais celles
des professeurs, la composition nouvelle du
corps enseignant, étudie des questions déli¬
cates comme le statut de cette profession,
l'offre d'enseignants ainsi que le travail péda¬
gogique lui-même.
(91 90 03 2) ISBN 92-64-23413-6
F90 £12 US$20 DM35

Voir David Istance, » Enseignants : la nouvelle donne », l'Obser¬
vateur de l'OCDE, n° 160, octobre-novembre 1989.

L'ENSEIGNEMENT DANS LES PAYS

DE L'OCDE - 1987-88

Recueil d'informations statistiques
ÉDITION SPÉCIALE 1990
(novembre 1990)
Une analyse de l'évolution de l'enseignement
de 1975 à 1986 et des tableaux statistiques
portant sur l'année 1 987-88 et sur les domaines
suivants : élèves, enseignants, étudiants, taux
de scolarisation, diplômés, dépenses. En fin de
recueil : des organigrammes illustrant le sys¬
tème d'enseignement de chaque pays et per¬
mettant de mieux cerner les ressemblances et

les différences.

(91 90 06 2) ISBN 92-64-23425-X
F140 £17 US$30 DM55

LE FINANCEMENT

DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
Tendances actuelles

(octobre 1990)
Ce rapport décrit les changements qui ont inté¬
ressé les modalités de financement et de con¬

trôle des systèmes d'enseignement supérieur
des pays de l'OCDE depuis une dizaine d'an¬
nées. Il analyse en particulier la façon dont la
structure des dépenses et l'efficacité des éta¬
blissements d'enseignement supérieur en vien¬
nent à dépendre étroitement de leurs méca¬
nismes de financement, à une époque caracté¬
risée par une évolution des principes de gestion
des fonds publics.
(91 90 04 2) ISBN 92-64-23422-5, 116 p.
F100 £12 US$21 DM39
Voir Gareth Williams, » Le financement se modifie », l'Observa¬

teur de l'OCDE. n° 161, décembre 1989-janvier 1990.

GESTION DE L'ENSEIGNEMENT

SUPÉRIEUR

Revue du Programme sur la gestion
des établissements d'enseignement
supérieur
ISSN 1013-8501

VOL. 2/No. 3

(octobre 1990)
La transition entre l'enseignement secon¬

daire et l'enseignement supérieur : les moyens
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de mieux gérer la transition entre l'enseigne¬
ment secondaire et l'enseignement supérieur
scientifique en France et les obstacles à une
amélioration.

Les indicateurs de performance : vers une
approche plus constructive des indicateurs de
performance et une amélioration des program¬
mes, des institutions et de la transparence.

Evaluer la qualité des établissements : une
analyse critique de l'utilisation des indicateurs
de performance aux Etats-Unis et des modes
d'appréciation destinés au développement
local et non à un contrôle centralisé.

Les technologies de l'information : les
apports à l'enseignement et à l'apprentissage.

L'automatisation des bibliothèques : l'utilisa¬
tion de grandes bases de données et de l'auto¬
matisation dans les réseaux de bibliothèques.

Les technologies de l'information au service
de la recherche : quels sont les besoins des
chercheurs et les effets des technologies de
l'information sur la recherche?

Les systèmes informatiques des universités :
création et exploitation d'un système informa¬
tique dans une université.

Le campus électronique : définition du
« campus électronique » et de certains des pro¬
blèmes de gestion et d'organisation qu'il pose.
(89 90 03 2) ISBN 92-64-23423-3
Le numéro :

F100 £11,70 US$22 DM43

Abonnement (3 numéros par an) :
F200 £23 US$44 DM86

Industrie

POLITIQUES INDUSTRIELLES

DANS LES PAYS DE L'OCDE

TOUR D'HORIZON ANNUEL 1990

(novembre 1990)
Chaque année, le comité de l'industrie de
l'OCDE procède à un échange de vues sur
l'évolution des politiques industrielles dans les
pays de l'OCDE. Ce rapport offre une vue syn¬
thétique des initiatives gouvernementales
récentes visant à promouvoir le développement
et l'adaptation de l'industrie. Il réserve cette
année une place particulière aux mesures
prises en faveur de la R-D industrielle. Des indi¬
cateurs quantitatifs illustrent l'évolution de l'in¬
dustrie dans les pays de l'OCDE.
(70 90 02 2) ISBN 92-64-23420-9
F140 £17 US$30 DM55

LE MARCHÉ DE L'ACIER EN 1989
ET LES PERSPECTIVES POUR 1990

(octobre 1 990)
Après trois années consécutives de hausses,
la consommation apparente d'acier de la zone
OCDE va probablement diminuer d'un peu
moins de 2 % en 1 990. Les exportations nettes
vers le reste du monde continuant à décliner,
on s'attend à une diminution de la production
d'acier brut pour l'ensemble de la zone OCDE
d'environ 2 1/2%.

(58 90 01 2) ISBN 92-64-23417-9, 42 p.
F100 £12 US$22 DM39

Science et technologie
PERSPECTIVES

DES COMMUNICATIONS - 1990/

COMMUNICATIONS OUTLOOK - 1990

(novembre 1990) bilingue
Présentent la première vue d'ensemble des
évolutions en cours dans le secteur des télé

communications dans les pays de l'OCDE.
Conçue de manière à permettre des comparai¬
sons internationales, cette publication fait le
point des tendances de la technologie et des
structures industrielles, tout en mettant l'accent
sur les données utiles aux décideurs. Les

thèmes traités sont notamment les perfor-

10 MEILLEURES VENTES

(pour commander, veuillez utiliser
le bon de commande encarté)

1. Études économiques de l'OCDE
Série 1989-1990

ROYAUME-UNI

(10 90 28 2) ISBN 92-64-23406-3

FF50 £6 US$11 DM21	
2. Études économiques de l'OCDE

Série 1989-1990

SUISSE

(10 90 26 2) ISBN 92-64-23404-7

FF50 £6 US$11 DM21	
3. OCDE - PERSPECTIVES

DE L'EMPLOI 1990

(81 90 02 2) ISBN 92-64-23396-2

FF190 £23 US$40 DM78	
4. FINANCEMENT ET DETTE

EXTÉRIEURE DES PAYS
EN DÉVELOPPEMENT
ÉTUDE 1989
(43 90 03 2) ISBN 92-64-23395-4

FF130 £15,50 US$27 DM51	

5. POLITIQUES, MARCHÉS
ET ÉCHANGES AGRICOLES :
SUIVI ET PERSPECTIVES 1990

(51 90 01 2) ISBN 92-64-23381-4

FF170 £20,50 US$36 DM67 	
6. LE MARCHÉ DU TRAVAIL :

QUELLES POLITIQUES
POUR LES ANNÉES 90?
(81 90 01 2) ISBN 92-64-23363-6

FF110 £13 US$23 DM43	

7. URANIUM - RESSOURCES,
PRODUCTION ET DEMANDE 1989

(66 90 02 2) ISBN 92-64-23364-4

FF250 £30 US$52 DM97	
8. DROITS ET OBLIGATIONS

DES CONTRIBUABLES

Description de la situation légale
dans les pays de l'OCDE
(23 90 01 2) ISBN 92-64-23390-3

FF100 £12 US$21 DM39	
9. RÉPERTOIRE

DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

DE DÉVELOPPEMENT DANS
LES PAYS MEMBRES DE L'OCDE

(40 90 01 3) ISBN 92-64-03373-4

FF430 £52 US$90 DM168	
10. BASE D'IMPOSITION DU REVENU

DES PERSONNES PHYSIQUES

Étude comparée
(23 90 03 2) ISBN 92-64-23368-7
FF190 £23 US$40 DM75

mances des exploitants de télécommunica¬
tions publiques, les échanges de services et
d'équipements, la convergence des communi¬
cations, les conditions d'agrément et le marché
des équipements de télécommunications.
(93 90 03 3) ISBN 92-64-03336-X
F150 £18 US$32 DM58

Voir p. 6 de ce numéro de l'Observateur de l'OCDE.

Tourisme

POLITIQUE DU TOURISME

ET TOURISME INTERNATIONAL

DANS LES PAYS MEMBRES

DE L'OCDE

(novembre 1990)
Le tourisme est une activité économique en
pleine expansion dans la zone OCDE et en
1989 la demande internationale a poursuivi sa
croissance, avec toutefois des évolutions diffé¬

rentes selon les destinations. Cependant cette
croissance soutenue pèse lourdement sur la
demande de transport de passagers. Un cha¬
pitre spécial est donc consacré à l'avenir du
tourisme dans le contexte du développement
des politiques de transport. Il présente les prin¬
cipaux problèmes rencontrés et les solutions
préconisées pour faire face à l'accroissement
du trafic touristique; il est accompagné de
quelques études de cas. Cette étude fournit
également une analyse par pays et par région.
(78 90 01 2) ISBN 92-64-23424-1
F210 £25 US$45 DM82

Transports
CEMT (Conférence européenne
des ministres des transports)

ACTIVITÉS DE LA CONFÉRENCE

36e Rapport Annuel - 1989
Résolutions du conseil des ministres

des transports et rapports
approuvés en 1989
(septembre 1990)
(75 90 07 1) ISBN 92-82-21 150-X, 162 pp.
F200 £24 US$42 DM78

RAPPORT STATISTIQUE

SUR LES ACCIDENTS

DE LA ROUTE EN 1988/

STATISTICAL REPORT ON ROAD

ACCIDENTS IN 1988

(septembre 1990) bilingue
Ce rapport statistique montre l'évolution des
accidents de la route en 1 988 dans les 1 9 pays
membres de la CEMT (Europe), et ses quatre
pays associés (Australie, Canada, Etats-Unis,
Japon). Il fournit des informations chiffrées sur
l'évolution de 1975 à 1988 du nombre de tués,
de victimes (tués et blessés), d'accidents cor¬
porels et de véhicules routiers automobiles
pour ces pays, pris séparément et dans leur
ensemble, ainsi qu'un certain nombre d'élé¬
ments à prendre en compte dans l'analyse de
la situation.

(75 90 08 3) ISBN 92-821-01 37-1 . 74 pp.
F95 £11 US$20 DM37

ANNALES STATISTIQUES

DE TRANSPORT - 1965-1987/

STATISTICAL TRENDS

IN TRANSPORT - 1965-1987

(septembre 1 990) bilingue
Cette publication annuelle présente les princi¬
pales données statistiques concernant le sec-

l'OBSERVATEUR de l'OCDE 167 décembre 1 990/janvier 1991 41



teur des transports dans les 1 9 pays européens
membres de la CEMT. Elle comporte un rapport
de synthèse qui analyse les principales ten¬
dances ressortant de l'examen des données

statistiques disponibles. Elle contient aussi un
grand nombre de tableaux portant notamment
sur les investissements, les infrastructures, le

matériel, le personnel employé, les trafics et la
consommation énergétique des différents
modes de transport.
(75 90 06 3) ISBN 92-64-03336-X, 204 pp.
F150 US$32 £18 DM58

RECHERCHE EN MATIÈRE
D'ÉCONOMIE DES TRANSPORTS -
Bulletin annuel d'information/

RESEARCH ON TRANSPORT

ECONOMICS - Annual Information

bilingue
VOL. XXII, NOVEMBRE 1990
Le bulletin annuel d'information est élaboré

dans le cadre de la coopération internationale
en matière de documentation sur l'économie

des transports (CIDET). Il recense les travaux
de recherche sur la socio-économie des trans¬

ports en cours dans plus de 400 organismes
spécialisés, la plupart européens, mais égale¬
ment américains, canadiens et australiens. Ce
bilan annuel permet aux spécialistes d'amé¬
liorer leur complémentarité ou de renforcer
leurs efforts et fournit au public les tendances
générales de la politique des transports.
(74 90 01 3) ISBN 92-821-0170-3
F400 £48 US$85 DM155

LES TRANSPORTS MARITIMES - 1989

(octobre 1990)
L'année 1989 ayant connu une évolution éco¬
nomique favorable, les marchés des transports
maritimes sont demeurés fermes. La progres¬
sion enregistrée dans les transports maritimes
mondiaux de lignes régulières et de vracs secs
et liquides a contribué à réduire de façon sen¬
sible le déséquilibre entre les besoins et le ton¬
nage disponible de sorte que, pour les arma¬
teurs, l'année 1989 s'est avérée la plus rentable
depuis le début des années 80.
(76 90 01 2) ISBN 92-64-23418-7, 186 p.
F120 £15 US$25 DM46

Statistiques

STAT'STIQUES TRIMESTRIELLES

DE LA POPULATION ACTIVE/

QUARTERLY LABOUR FORCE

STATISTICS

(octobre 1990) bilingue
ISSN 0255-3627

Le numéro :

F50 £6 US$11 DM21
Abonnement 1991 :

F185 £22 US$40 DM73

COMMERCE EXTÉRIEUR
PAR PRODUITS -1988/

FOREIGN TRADE BY COMMODITIES -

1988

Nouvelle série C
ISSN 0474-540X

bilingue
La série C est publiée maintenant en cinq volu¬
mes. Elle est vendue uniquement sur abonne¬
ment. La nouvelle présentation a pour objectif
de mettre les données plus rapidement à la dis¬
position des abonnés (un volume est publié dès
réception des données de six pays déclarants)
et dans une présentation plus pratique (on

trouve sur la même page les importations et
exportations de chaque pays pour les six der¬
nières années). Ces données sont ventilées
géographiquement entre quelque cent pays et
zones (OPEP, COMECON, etc.). Les quatre
premiers volumes de la nouvelle série C cou¬
vrent chacun six pays de l'OCDE (de 1983 à
1988) au fur et à mesure de la réception des
données. Les données d'un même pays ne
paraîtront donc pas obligatoirement, chaque
année à la même époque ou dans le même
volume. Le cinquième volume contient les prin¬
cipaux groupes de pays déclarants (OCDE-
total, OCDE-Europe, Amérique du Nord, CEE
et EFTA). Les échanges sont ventilés par pro¬
duits selon les sections et divisions de la CTCI

Rév. 2. A partir des données relatives à 1988,
les pays déclarants doivent, en principe, utiliser
la CTCI, Rév. 3. Cependant, il n'y aura pas de
rupture dans les séries de chiffres publiées
pour les pays ayant adopté la CTCI, Rév. 3, les
sections et divisions en Rev. 2 avant 1988 ayant
été converties pour la publication en Rév. 3.
1988 - VOLUME 3 (octobre 1990)
Prix d'abonnement :

Données de 1988 - 5 volumes :

F1 800 £211 US$396 DM648

COMMERCE EXTÉRIEUR
PAR PRODUITS - 1989/

FOREIGN TRADE BY COMMODITIES -

1989

Nouvelle série C
ISSN 0474-540X

bilingue
1989 - VOLUME 1 (novembre 1990)
Prix d'abonnement :

Données de 1989 - 5 volumes :

F1 800 £211 US$396 DM648

AIE (Agence internationale de l'énergie)

STATISTIQUES TRIMESTRIELLES
DU PÉTROLE
ET BILANS ÉNERGÉTIQUES/
QUARTERLY OIL STATISTICS
AND ENERGY BALANCES
ISSN 0378-6536

bilingue
Les statistiques trimestrielles sur les approvi¬
sionnements en pétrole et en gaz ainsi que les
bilans énergétiques des pays de l'OCDE. Les
statistiques sur le pétrole et le gaz compren¬
nent la production, les échanges, l'approvision¬
nement et la production des raffineries, les
variations de stocks ainsi que la consommation
de pétrole brut, de LGN, de neuf produits
pétroliers et de gaz naturel. Les données sur
les exportations et importations sont présen¬
tées par pays d'origine et par pays de destina¬
tion. Les bilans énergétiques comprennent les
besoins en énergie primaire par catégories de
forme d'énergie. Les données sont présentées
par pays et par totaux régionaux.
Deuxième trimestre 1990 (octobre 1990)
(60 90 03 3)
le numéro :

F200 £24 US$42 DM82
Abonnement :

F640 £75 US$140 DM275

PRICES AND TAXES
(trimestriel)"
ISSN 0256-2332

Second Quarter 1990 (October 1990)
Le numéro :

F200 £23,40 US$44 DM86
Abonnemnt 1990 :

F640 £75 US$140 DM275

'Publié en anglais seulement

SECRÉTARIAT DE L'OCDE, PARIS

Des vacances d'emploi pourront se présenter
dans les domaines suivants :

Administration publique

Balance des paiements
Comptes nationaux
Economie agricole
Economie du développement
Economie de l'énergie
Economie de l'industrie

Economie du travail

Economie monétaire

Econométrie

Etudes urbaines

Fiscalité

Ingénierie nucléaire
Macro-économie

Physique nucléaire
Politique de l'éducation
Affaires sociales

Statistiques
Informatique et communications

Qualifications :

diplôme universitaire pertinent, expérience
professionnelle de deux ou trois ans mini¬
mum, excellente connaissance d'une des
deux langues officielles de l'Organisation (an¬
glais et français) et aptitude à bien rédiger
dans cette langue ; bonne connaissance de
l'autre.

Engagement initial :
deux ou trois ans.

Traitement annuel de base ;

à partir de FF 233 000 ou FF 303 000 (admi¬
nistrateur) et de FF 336 000 (administrateur
principal), à quoi s'ajoutent des allocations
selon la situation de famille et le lieu de

recrutement.

Les postes sont ouverts aux candidats des
deux sexes ressortissants des pays membres
de l'OCDE.

Les candidatures en anglais ou en français
(spécifiant le domaine de spécialisation et
contenant un curriculum vitas) doivent être
envoyées, avec la mention « 0BS » à :

Division du personnel OCDE
2, rue André-Pascal

75775 PARIS CEDEX 16
FRANCE

®@B
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Où obtenir les publications de l'OCDE
ARGENTINE

CARLOS HIRSCH S.R.L

Galerîa Gùemes, Florida 165, 4 Piso
1333 Buenos Aires Tél. 30.7122, 331.1787 y 331 .2391
Télégrammes : Hirsch Baires
Télex : 21112 UAPE-AR. Ref.s/2901 Télétax:(1)331-1787

AUSTRALIE

D.A. Book (Aust.) Pty. Ltd.
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OECD Publications and Information Centre
4 Simrockstrasse

5300 Bonn (Allemagne) Tél. (0228)21.60.45
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ESPAGNE
Mundi-Prensa Libros S.A.
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HONG-KONG
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13 -15 Lock Road
Télex : 50441 SWIN HX

Tél. (358 0)12141

Tél. 322.21.60

Tél. 366 80 31
Telefax: 739 49 75

INDE

Oxford Book and Stationery Co.
Scindia House
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S 17 Park Street
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33, rue Octave-Feuillet
75016 Paris Tél. (1)45.24.81.67
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OECD Publications and Information Centre
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ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE
OECD Publications and Information Centre

2001 L Street N.W., Suite 700
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OECD Publications and Information Centre
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